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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre). 

( Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 28 décembre. 

ARKÈT SUR PARTAGE. — CONSTRUCTIONS ÉLEVÉES PRÈS DU THÉÂ-

TRE DES VARIÉTÉS, SUR L'EMPLACEMENT DE L' ANCIEN [jARDIN 

DE PËTRON, RESTAURATEUR. DEMANDE EN SUPPRESSION DE 

DOUZE FENÊTRES SUR LE BOULEVARD, etC 

Nous avons rendu compte de cette importante affaire 

dans notre numéro du 24 août dernier, qui contient, en 

outre, le texte de la sentence des premiers juges. 

La Cour, réunie au nombre de dix-sept membres, 

vient, après une déclaration de partage, de confirmer 

cette sentence, par des motifs tirés, comme ceux des 

premiers juges, de l'interprétation des actes originaire-

ment passée entre M. de Montmorency et Mme de Genlis, 

et a, en conséquence, maintenu les jours dont la suppres-

sion était demandée, en. même temps qu'elle a ordonné 

la suppression de la trappe servant d'issue sur la terrasse 

et des deux tuyaux élevés sur ladite terrasse. 

(Plaidaus : M' Marie, pour les époux Pillet et autres, 

appelans; M
c
 Paillet, pour les sieurs Marret et Guillemot, 

intimés; M° Gaudry, pour Bul'ot; et M" Devesvres, pour 

les époux Brun, locataires et sous-locataires des époux 
Ptlkt et consorts.) 

Attendu que l'exécution (Je ce traité, conclu pour douze 

années, a été suspendue tant par ua édit de l'impératrice de 

Russie, du 8 février 1793, que par un décret de la Conven-

tion nationale du 1" mars suivant; ' 

» Mais qu'il à été remis en vigueur par l'art, o du traité 

de paix du 26 vendémiaire an X (8 octobre 1801) ; par l'art. 27 

du traité de paix de Tilsitt du 7 fSflfét 1807, ét par les au-

tres traités suivans des 30 mai 1814 et 20 novembre 1815; 

» Attendu que ces traités de paix ont eu non seulement pour 

effet de remettre en cours d'exécution la convention de 1787, 

mais encore de la confirmer, et d'en proroger la durée au-
delà du terme qu'elle déterminait ; 

» Que le principe, en effet, de son maintien et de son exis-

tence ne saurait être l'objet d'un doute sérieux en présence 

des termes précis et formels desdits traités de paix, puisque 

les deux nations contractantes déclarent positivement e en 

att ndant la confection d'un nouveau traité de commerce, » 

rétablir leurs relations, commerciales sur le môme pied où 

elles étaient avant la guerre, et mainteuir l'abolition desdroits 

d'aubaine, de détraction et autres de même nature ; 

• Que si, d'ailleurs, on interroge l'esprit de ces divers 

traités de paix, on demeure convaincu qu'en rétablissant leurs 

relations commerciales sur le même pied où elles éteient 

avant la guerre, les deux puissances avaient en vue un traité 

d'alliance, d'amitié, de bonne intelligence, qui pût effacer le 

souvenir du passé, et prévenir tout sujet, de mésintelligence et 

de collision ; qu'admettre la non-existance de la convention de 

1787 serait précisément enlever, détruire toutes les garanties 

de cette bonne harmonie qu'on recherchait et désirait, puis-

que loutes les relations de commerceetde navigation entre les 

deux pays se seraient trouvées et se trouveraient 'désormais 

sans appui positif, sans règle fixe et certaine; livrées dès lors 

«pntre un arrêt de la Cour d'assises de la DorJogne, en date 

du 23 du même mois. 

DEMANDE EN RÈGLEMENT DE JUGES. — CONFLIT.~< 

Le procureur du Roi près le Tribunal de Saint-Quentin 

s'est pourvu en règlement de juges, afia de faire cesser le 

conflit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit contre 

Barthélémy Vasseur, prévenu d'attentat à la pudeur. La Cour, 

statuant sur cette demande, et vu les articles S26 et suivans 

du Code d'instruction criminelle, sans avoir égard à l'ordon-

nance de la chambre du conseil, qui sera considérée comme 

non avenue, a renvoyé l'inculpé et les pièces de la procédure 

devant la chambre des mises en accusation de la Cour royale 

> d'Amiens, pour y être fait droit, tant sur la prévention que 

sur la compétence, conformément à la loi. 

Dans la même audience, la Cour a rejeté les pourvois : 

1° De François Ouchy (Isère), six ans de réclusion, faux en 

écriture authentique; — 2° D'Etienne Antérieu (Gard), six 

ans de travaux forcés, faux en écriture de commerce ; — 3» 

de Lucie-Marie Caiametti, femme Isnard (Seine), plaidant M
e 

Rigand, avocat, hnit ans de réclusion, suppression d'enfant et 

faux en écriture authentique; — 4° De Chéron Jeulin (Eure-

et-Loir), travaux forcés à temps, incendie, avec circonstances 

atténuantes ; — 5° De Jean-Honoré Ducos, François Teulon et 

Augustin Alphan (Gard), vingt ans de travaux forcés, et cinq 

ans de la même peine, faux en écriture de, commerce ; — 6« 

De J.-B. Schliok (Bas-Rhin), coups et blessures qui ont occa-

sionné una incapacité de travail personnel de plus de vingt 

jours; — 7» De François Salomon (Seine), cinq ans de pri-

son, attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins 

de onze ans; — 8° De Protais Meyer (Bas- Rhin), cinq ans de 

réclusion, viol d'une fille âgée de moins de quinze ans; — 8« 

au caprice de l'arbitraire, alors cependant que par leur dé- j De Joseph Cristillin et Jean Favre (Isère), quinze ans de tra 

ve'oppement, leur activité, leur multiplicité, ces relations ré- I vaux forcés, vol avec escalade et effraction, la nuit, enréunioi 
ciameraient plus vivement encore l'appui d'une loi protec- « <1« nlnmmimi m»ionnh!ih;t4p.-—10c 

tries des rapports entre les deux nations ; qu'il n'est pas per 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre 

Présidence de M. Durantin. 

Audience du 28 décembre. 

MADAME DE GARAYNOFF DE RÉSIMONT CONTRE MM. PAUL DUR-

NOFF, ÈCUYER DE L'EMPEREUR DE RUSSIE , LE GËNËRAL-MA' 

JOR VÉRIGUINE ET LE COMSEILLER-D'ÊTAT SCIIEVER1NE. — 

— SUCCESSION D'UN FRANÇAIS MORT EN RUSSIE. — COMPÉ-

TENCE DES TRIBUNAUX RUSSES > — DROIT INTERNATIONAL. 

Cette affaire présentait à résoudre une grave question 

de droit international : le Tribunal civil était appelé à ap-

précier, en matière de succession, la force et l'étendue 

des traités entre la France et la Russie. 

M. Jean-Baptiste-Joseph de Résimont est décédé à St-

mersbourg le 2 mars dernier, laissant pour unique hé-

ritière Mme de Garaynoff, sa fille. M. de Résimont, mal 

gré son séjour en Russie, n'avait pas perdu la qualité de 

français, qu'il avait eu le soin de conserver, au con-

faire, après s'être régulièrement fait autoriser à prendre 

™ service en Russie. 

M. de Résimont avait fait, le 1" mai 1843, un testa-

ment olographe par lequel il a nommé pour exécuteurs 

testamentaires M. Paul Durnoff, écuyer de l'empereur de 

Russie ; M. le général-major Vériguine, et M. le conseiller 
a Mat Gustave Scheverine. 
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mis de supposer une pareille imprévoyance aux auteurs des 
dits traités de piix ; 

Attendu qu'on n'est pas moins fondé à soutenir que la 

convention de 1787 doit au moins être restreinte dans son 

applicatiou aux seules relations commerciales ; que rien ne 

peut justifier cette prétention ; 

» Qu'en effet, cette convention, sous la dénomination de 

traité de commerce et de navigation, embrasse et règle à la 

fois, dans les quarante- sept articles dont elle se compose, 

différens rapports internationaux entre la France et la Russie; 

les droits et . les obligations naissant ou découlant de ces rap-

ports respectifs; les droits et les devoirs des citoyens de cha-

cune de ces deux nations ; les voies et moyens de les exer-

cer ; la juridiction appelée à les apprécier dans les condi-

tions et les limites de la convention; 

Qu'il est manifeste que tous les élémens du traité sont in-

séparables ; que toutes les stipulations qui le constituent, se 

tiennent, s'enchaînent et forment untout indivisible, et qu'alors 
en l'absence d'uneclause formelle, il est impossible dereconnaî-

treet de consacrer l'existence d'une partie deces stipulations et 

l'anéantissement de l'autre; que cette séparation des principes 

et des effets de la convention .conduirait nécessairement à la 

violation du contrat dont l'exécution entière et complète est 

placée sous la sauvegarde de la bonne foi et de la loyauté des 

deux nations : 

■ Attendu que la déclaration de l'empereur de Russie, du 

16 août 1843, loin de déroger aux dispositions du traité de 

1787, les confirme au contraire par la prudence des mesures 

de garantie et de précaution qu'elle ajoute à celles prévues et 

commandées par l'article 16 précité, en vue de protéger les 

représentans des Français morts sur le territoire russe ; 

» Attendu, en fait, que depuis 1791, Résimont a habité la 

Russie, où il a exercé des fonctions publiques avec les autori 

sations légales ; 

. Que le 2 mars 1844 il est décédé à Saint-Pétersbourg; 

que tous les biens, tant meubles qu'immeubles, composant sa 

succession, se trouvent en Russie, et qu'il n'est pas établi ni 

même articulé que Résimont possède en France aucun patri 

moine mobilier ni immobilier; 

» Que de ces faits coustans, il résulte que le partage de 

l'hérédité de Résimont, l'exécution de ses dispositions testa-

mentaires et toutes les contestations qui en peuvent être la 

suite sont expressément dévolues au juge de la situation des 

biens, à savoir aux Tribunaux russes, conformément à l'ar-

ticle 16 du traité du 11 janvier 1787; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal se déclare incompétent ; 

• Renvoie la cause et les parties devant les juges qui doi-

vent en connaître.» 

union 
de plusieurs, maison habitée;— 10° De Jean Houd aille) (Yonne), 

sept ans de travaux forcés, tentative de viol. 

Bulletin du 27 décembre. 

HALLES. — ARRÊTÉ DU MAIRE. — PLACE. — CESSION. 

Un arrêté du maire de Rouen interdit aux marchands aux-

quels des places ont été accordées dans la halle aux toiles de 

Rouen, de céder ces places à qui que ce soit sans l'autorisa-

tion du maire. Un sieur Leguay avait obtenu une place 

dans cette halle, sans avoir rempli aucune des formalités 

prescrites par l'arrêté municipal. Le maire de Rouen prit un 

nouvel arrêté par lequel il interdit au sieur Legay l'entrée de 
la halle. 

Ce marchand ayant refusé de se conformer à l'arrêté du 

maire, fut cité devant le Tribunal de simple police, qui dé-

clara illégal l'arrêté du maire. Mais, sur le pourvoi du mi-

nistère public, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 

Jacquinot-Godard, et les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général de Boissieu, a reconnu la légalité de l'arrêté du 

maire de Rouen, et a cassé le jugement du Tribunal de simple 
' police de cette ville. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 21 décembre. 

BOISSONS. — DÉBITANT. — LOGEUR. 

Doit être considéré comme débitant de boissons, et comme 

tel soumis aux prescriptions de l'article S0 de la loi du 28 

avril 1816, et de la loi du 23 aviill836, l'individu qui loge des 

ouvriers, bien qu'il ait déclaré leur donner seulement la soupe. 

Cassation d'uu arrêt de la Cour royale d'Agen (affaire des 

contributions indirectes contre Lestrade). MM. Brière de Va-

ligny, rapporteur; Quénault, avocat-général; M" Mirabel-

Chambaud et Marin, avocats. 

VOIE PUBLIQUE.— EMBARRAS. — CONSTRUCTIONS. — CHEMIN RURAL. 

La contravention d'embarras sur la voie publique résul-

tant d'un dépôt de pierres, est excusée par la nécessité. 

Tonte construction élevée sur un terrain joignant la voie 

publique est soumise à l'obtention préalable d'une autorisa 

tion du pouvoir municipal. On objecterait en vain qu'il s'a-

git d'un chemin rural, et non d'un chemin vicinal. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Pamiers (affaire Carrière). MM. Rives, rapporteur ; Quénault, 

avocat-général, conclusions conformes. 

VOIE ÏUBLIQUE. ÉLARGISSEMENT. — ALIGNEMENT. 

Lorsqu'une ordonnance royale a approuvé le plan d'élar-

gissement d'une rue d'une ville, tout terrain compris dans 

cet élargissement est grevé d'une servitude non œdificandi, 
et les propriétaires riverains ne peuvent construire en de-

hors de l'alignement ainsi arrêté. 

Cassation d'un jugement du TriDunal coorectionnel de 

Rouen ; aff. Gamelin. MM. Mérilhou, rapporteur; Quénault, 

avocat-général. 

Bulletin du 26 décembre. 

rOURVOI EN CASSATION. — DÉLAI. 

L'article 373 du Code d'instruction criminelle n'accorde 

au condamné qu'un délai de trois jours francs après celui 

où l'arrêt lui a été prononcé pour déclarer qu'il se pourvoit 

en cassation. Après l'expipOTB^e délai, le pourvoi n est 

plus recevable. Ainsi ju^PwPN»? J?
ur

.» rendu au rap-
port de M. Brièie-Vajj 

sieux, avocat-géuéraj 

damné à cinq ans 

vabte dans le pour 

GARDE NATIONALE. — ABANDON DU POSTE. 

M. Dupont- Longrais, étudiant en droit, s'est pourvu en 

cassation contre un jugement du conseil de discipline du 3« 

bataitlon de la garde nationale de Caen,qui l'a condamné à 

vingt-quatre de prison pour avoir, étant de service, abandonné 

son poste immédiatement après avoir déposé son fusil au râ-

telier. Dans le système du pourvoi, l'infraction reprochée au 

sieur Dupont-Longrais était présentée, non comme l'abandon 

du poste, mais comme une simple absence, punissable, d'a-

près la jurisprudence de la Cour, de peines simplement disci-

plinaires. Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 

Jacquinot-Godard et les conclusions conformes de M. l'avocat-

général de Boissieu, a décidé que, d'après les faits retenus par 

lé jugement, c'était avec raison que ceux reprochés au sieur 

Dupont-Longrais avaient été qualifiés « Abandon du poste.» En 
conséquence, la Cour a rejeté le pourvoi. 

VOIRIE. PROCÈS -VERBAL. PREUVE. JUGEMENT. 

Le sieur Baffoy, propriétaire à Milly, ayant demandé, sans 

pouvoir l'obtenir du maire, l'autorisation d'élever une cons-

truction dans un certain alignement, fit élever le bâtiment 

qu'il projetait; mais un procès verbal du commissaire de po-

lice constata que ce nouvel oeuvre touchait à un ancien mur 

de la ville, et se trouvait, par conséquent, édifié sur un ter-

rain qui, d'après les plans d'alignement arrêtés par l'autorité 

municipale, devait être réuni à la voie publique. Or, d'après 

la loi comme d'après la jurisprudence de la Cour suprême, 

les édifices ainsi compris dans les limites d'un alignement 
sont grevés d'une servitude inœdificandi. 

Le sieur Baftoy fut donc traduit devant le Tribunal 

de simple police de Milly, qui le condamna à l'amende, 

sans ordonner la démolition de la besogne mal plantée. Sur 

l'appel, le Tribunal correctionnel d'Etampes, saisi par l'ap-

pel du ministère public, déclara d'abord par un premier ju 

gement, du 2 octobre, l'appel du commissaire de police de 

Milly recevable; et par un second jugement, du 16 octobre, 

il décida, contrairement au procès-verbal, base de la pour-

suite, que la construction nouvelle ne prenait pas son appui 

sur l'ancien mur de ville, et que la contravention imputée 
au sieur Baffoy n'existait pas. 

Le procureur du Roi près le Tribunal d'Etampes s'est pour-

vu en cassation contre le second jugement seulement. 

M. le conseiller Rives, dans son rapport, a fait remarquer 

que le premier jugement était contraire à la jurisprudence 

constante de la Cour, qui n'accorde, en pareil cas, au minis-

tère public, que le droit de se pourvoir en cassation. Mais la 

partie intéressée n'ayant pas attaqué ce premier jugement 

dans les délais légaux, il ne pourrait plus être cassé que dans 

l'intérêt de la loi, si un pourvoi était, à cet effet, formé par 

le procureur-général près la Cour de cassation. 

Le second jugement, en constatant des faits contraires à 

ceux établis par le procès-verbal du commissaire de police, 

sans qu'il fut prouvé par l'instruction que le Tribunal avait 

entendu des témoins ou visité par lui-même les lieux conten-

tieux, avait violé l'article 184 du Code d'instruction crimi-

nelle. Aussi, la Cour, sur les conclusions conformes de M. 

Pavocat-général de Boissieu, a cassé le jugement du Tribu-

nal correctionnel d'Etampes du 16 octobre dernier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Marie-Joseph-Augustin Coutelas, contre un arrêt de 

la Cour d'assises du département de la Marne du 27 novem-

bre dernier, qui le condamne à la peine des travaux forcés à 

perpétuité, comme coupable de viol sur la personne de sa 

belle-fille; — 2° De Jean-Louis Hubert Façon et Martin Ca-

— 7° De Pierre-Fronçois Poivey (Seine), six ans de réclusion, 

viol de sa belle-fille âgée de moins de quinze ans ; — 8» De 

Jean-Claude Cognard (Vosges), six ans de réclusion, atten-

tats à la pudeur sur des jeunes filles âgées de moins de onze 

ans. , , 
La Cour a donné acte au sieur Pierre-Victor Ducoudrey du 

désistement de son pourvoi contre un jugement du Conseil de 

discipline de la garde nationale d'Amboise, des 8 avril et l 
mai dernier, qui l'a condamné à six heures de prison pour 

refus de service. * 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

( Présidence de M. le conseiller Thibauld. ) 

Audiences des 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 et 23 décembre. 

AFFAIRE DELCOUDERC. — QUATBE ASSASSINATS. — TROIS 

ACCUSÉS. 

Enfin, après huit jours entiers de débats, vient de se 

terminer cette affaire si grave et si compliquée et dont les 

sombres et sanglans mystères ne sont peut-être pas en-

core complètement éclaircis. 

- Déjà, on se le rappelle, ce procès fut entamé aux assi-

ses du mois de juin dernier, et là de nouveaux ou plus 

complets témoignages, qui semblaient donner à l'accusé 

principal encore d'autres complices que ceux qui sié-

geaient à ses côtés, nécessitèrent, après deux jours de dé-

bats, le renvoi de l'affaire à une autre session. 

Une instruction nouvelle a eu lieu : on va en connaître 

le résultat. 

Nous remettons sous les yeux de nos lecteurs , aussi 

brièvement qu'il se peut, un exposé des incidens de ce 

procès vraiment remarquable. 

Dans la nuit du 29 au 30 août 1843, un vieux soldat de la 

république et de l'empire, le sieur Henri Brochard, qui habi-

tait à la Gravière, à l'extrémité de l'un des faubourgs de Pé-

rigueux, avec Marie Grolhier, sa domestique, fut réveillé par 

une clarté qui se reflétait sur sa fenêtre; s'étant levé, il 

aperçut un individu tenant une chandelle et armé d'une 

grosse barre. Convaincu qu'il avait affaire à des malfai-

teurs, Brochard saisit résolument son fusil et les força à pren-
dre la fuite. 

Quelque fortement trempé que fût Brochard, le lendemain 

il était encore tout ému en racontant à ses voisins l'alerte noc-

turne qu'il avait éprouvée. Ou essaya en vain de lui faire com-

prendre qu'il était imprudent de coucher seul dans une mai-

son aussi isolée que la sienne; il ne tint nul compte de ce 

sage avis, en disant que c'était assez, pour se défendre des as-

sassins, d'avoir des armes et du cœur. Déplorable confiance 
qui devait lui être si fatale ! 

Le mercredi 6, jour de foire à Périgueux, François Rougicr, 

nouveau colon de la Morandie, métairie appartenant à Hen-

ri Brochard, et située à quelque distance de Périgueux, se 

présentait à la Gravière pour parler à son maître. La porte 

de la cour, donnant sur le chemin public, était fermée. Après 

avoir inutilement frappé, il revint à la foire, espérant y ren-

contrer Brochard. Vers trois heures de l'après-midi, il se 

présenta de nouveau. La porte de la cour était fermée comme 

le matin. Il fit le tour de la maison, et pénétra par celle 

jardin, qu'il trouva ouverte ; les portes, les croisées de la 

maison l'étaient également. H s'introduisit jusque dans la 

cuisine : partout le silence et l'abandon. Enfin, après un 

quart-d'heure d'inutile attente, il se retira, surpris d'une 

incurie si contraire aux habitudes de Brochard. 

Revenu' le soir à la Morandie, il en rendit compte à Marie 

Grolhier, qui depuis plusieurs jours était à la Morandie ou 

je le trouverai pourri ! » 

Le samedi, 9, Marie Grolhier quitta la Morandie, où les 

travaux étaient de nouveau suspendus. En arrivant au fau-

bourg Sainte-Ursule, vers deux heures de l'après-midi, elle 

rencontra le témoin Massoubre, et lui demanda des nouvelles 

de Brochard ; celui-ci répondit qu'il ne l'avait pas vu depuis 

trois ou quatre jours. Sans autre observation, Marie Grolhier 

le quitta, et voulut d'abord entrer par la porte de la cour-

la trouvant fermée, elle fit le tour de la maison, comptant 
sans doute, comme Rougier, s'introduire par le jardin. 

Un quart d'heure après on la vit reparaître éplorée, rem-

plissant le voisinage de ses cris: « Je suis perdue! ah! mon 

maître, mon pauvre maître! il est mort.... assassiné.... » On 

accourt, on la suit, et, dans une écurie sombre/ on trouve en 

effet le malheureux Brochard horriblement mutilé. Il gisait 

la tête sous le râtelier, du côté du mur, les pieds vers la 

porte; les blessures et les contusions dont la partie antérieu-

re de l'un et l'autre bras était couverte, annonçaient une 

lutte et une vive résistance ; la tête avait été presque brisée 

sous les coups d'un instrument tranchant et contondant; une 

plaie béante, hideuse, divisait les organes du larynx. L'état de 

décomposition cadavérique fit conjecturer que la mort re-
montait à trois ou quatre jours. 

Au premier, dans la pièce située au-dessus de la cuisine 

une espèce de buffet avait été ouvert, et les assassins s'étaient 

emparés de l'argent et des bijoux qu'il contenait. Dans la 

chambre attenante, celle de Marie Grolhier, servante de Bro-
chard, rien n'avait été dérangé. 

Une information ayant été commencée, les soupçons de la 

justice se portèrent successivement sur diverses personnes 

que l'on regardait comme plus ou moins intéressées à la mort 

de Brochard. Marie Grolhier, que son maître avp.it favorisée 

dans ses dispositions testamentaires, fut l'objet de quelques 

recherches. Bientôt même on put diriger contre elle une accu 

sation de vol fortement motivée. Il paraissait constant qu'elle 

avait détourné des valeurs appartenant à son maître ou à sa 

succession. Mais là se bornèrent les découvertes de la justice 
lit rm 'fillfi dftvait rpimmu. N i_. J ' 

usions de M. Bois-

laume Védry, con-

qualifié, non rece 

Plusieurs mois s'étaient écoulés, et l'inquiétude publique 

s'accroissait m raison de la stérilité de l'information, lors-

qu au sein de a ville même une catastrophe plus sanglante 

encore que celle de a Gravière vint frapper la population 
tout entière d'une véritable stupeur. pumuuu 

Le 18 février 1844, vers cinq heures du matin, des cris de 

détresse se tirent entendre dans le quartier de la prison : 

I
c'était la voix de M. Desplat, invoquant T~âssistanep

1
'Hfl s 

voisins. Le quartier s'émeut, les plus dévoués 'accourent !t 

dès que la porte est ouverte, Desplat se nrécioite ensanoknta 

les vêtemens eu désordre et dans l'égarement de la terreur 
de réclusion, vu les circonstances atténuantes déclarées en sa 

faveur, vol avec escalade et effraction, eu réunion de plu 

sieurs, maison habitée; — 3° De Félix Duclos (Yonne), dix 

ans de réclusion, vol dans un atelier où il travaillait et au 

préjudice de sou maître ;— 4° De Barthélémy Cayen (Hérault), 

sept ans de réclusion, attentat à la pudeur avec violences 

sur une jeune fille au-dessous de quinze ans, mais avec cir-

constances atténuantes ; — S» De François Filliatre (Haute-

Vienne), quinze ans de travaux forcés, attentats à la pudeur 

avec violences sur des jeunes filles âgées de moins de quinze 

ans; — 6" De Louis Rey (Gard), cinq ans de réclusion, at-

). le 28 octobre 1844, • tentât à la pudeur sur une jeune tille de moins de onze ans ; i élourdisaement par les cris de sa femme, et, recueillant 

Sa femme, plus maltraitée encoreVglsâlt su7son"lîr, le corps 
couvert de blessures et de contusions. 

II .raconta que, peu d'instans auparavant, i) avait été éveillé 

par une voix qui, de l'escalier, lui demandait de la lumière 

Supposant que cette voix était celle de Reynaud, jardinier 

qui habitait le premier étage, i! s'éta.t levé en toute 

hâte et avait, allumé une chandelle. Déjà il se trouvait 

sur la troisième marche de l'escalier , lorsqu'il fut at-

teint à la tête d'un coup terrible dont la violence l'avait fait 
rouler jusqu'en bas; mais bientôt il avait été tiré de 

ses 
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forces, i! s'était relevé pour lui venir en aide. Au moment où 
il allait rentrer dans sa chambre, il s'était senti violemment 
neurter par un individu qui en sortait, mais que l'obscurité 
l'avait empêché de reconnaître et de saisir. Dm s son premier 
trouble, il ne doutait pas que son locataire ne dût être l'auteur 

de cette criminelle agression. 
La garde est appelée, et l'on monte pour saisir Reynaud, 

que l'on suppose retranché dans sa chambre; mais, au lieu 
d'un meurtrier prêt à faire une résistance désespérée, on ne 
trouve qu'un cadavre sanglant, horriblement mutilé. C'était 
le malheureux Rey iaui. I! était couché la tête sur le traver-
sin et vêtu seulement de sa chemise. Le c âoe et la partie an-
térieure du front avaient été brisés par un instrument conton-
dant manié avec une vigueur si redoutable que le sang avait 
YMIli jusqu'au plafond. Sur un lit voisin et parmi des vête-
mens en désordre se trouvait un chapeau dî soie noire vieux 
et usé qui n'appartenait pas à Reynaud. Il était probable 
que l'assassin avait échangé le sien par méprise contre celui 

de l'infortuné jeune homme. 
' Ce chapeau fut le moyen dont la police se servit pour dé-
couvrir le meurtrier du malheureux Reynaud. Objet d'un 
examen scrupuleux, on reconnut qu'il appartenait à un 
nommé Delcouderc, qui fut arrêté à Bordeaux, le 22 février, 
sur les indications d'une fille Alexandrine Bedin, sa concu-
bine. Gatte femme, qui devait jouer un rôle si important 
dans l'instruction et les débats qui suivirent, déclara avoir 
reçu de son amant une confession entière du triple crime 
commis dans la maison Desplat. Dans cette confession, Del 
couderc n'accusait que lui ; mais bientôt il fit des révélations 
qui compromettaient gravement plusieurs individus et four 
airent aux magistrats de précieuses indications pour arriver 
à là découverte des auteurs du meurtre de Brochard. 

Selon Delcouderc, qui, dans ses nouveaux aveux, prenait 
un rôle secondaire, l'assassinat de Brochard avait été com-
mis parle nommé ïhibald, repris de justice; par Marie 
Grolhier, servante de Brochard, et par lui Delcouderc. 

Voici comment il racontait ce crime : 
« Pendant que j'étais logé chez Desplat, Thibald venait fort 

souvent chez moi; il m'engageait à voler, et même il allait 
plus loin. Il me dit un jour qu'il savait un vieillard qui pos-
sédait beaucoup d'argent ; que ce serait un bon coup à faire, 
et que nous devrions le tenter. Nous le tentâmes effective-

ment, et plusieurs fois. 
Le 6 septembre, vers dix heures du soir, Thibald m'en 

traîna chez Brochard. Nous nous introduisîmes dans l'écu-
rie, où Marie Grolhier attira son maître, qui fut assommé 

par Thibald. 
Au moment où Thibald venait de faire le coup, la servante 

vint me trouver dans le jardin, et, me conduisant dans la 
chambre dite du Lit d'or, elle me montra une armoire, en m' 
disant : « C'est là qu'est le magot. » J'enfonçai l'armoire, et 
j'en retirai l'argent : nous allâmes partager dans un champ 
de mais, et nous eûmes chacun 2 ,700 francs. Après ce par-
tage, Marie Grolhier me dit, en frappant sur mon bras : « Tu 

. aimeras bien ta vieille maintenant, n'est-ce pas? » 
Dans l'exécution des trois assassinats commis snr les époux 

Desplat et leur locataire Reynaud, Delcouderc se donnait 
deux complices : les nommés Fontalbe, et Barris. Suivant lui, 
Foutalbe et Barris avaient formé avec lui le projet de voler 
Desplat. Ils se donnèrent pour cela rendez-vous le 17 à Péri 
gueux. Ils se rendirent, dans la nuit, dans la rue Roletrou, 
en passant par les promenades. Ils escaladèrent le mur d'une 
cour voisine pour prendre un tranche, puis ils s'introduisi-
rent dans la maison de Desplat. C'est Fontalbe qui a 'tué le 
jardinier Reynaud, auquel il a volé une montre et deux pièces 
de 5 francs. Il avait la figure couverte d'un masque noir, 
C'est Barris qui a frappé Desplat. Il ne sait pas lequel des 
deux a frapoé la femme Despiat ; quant à lui, il faisait le guet 
à la porte. Aux cris de Desplat et de sa femme ils prirent la 
fuite. Lui et Barris passèrent par Tourny ; lorsqu'ils furent 
devant la maison de M. de Foucaud, Barris jeta dans la ri 
vière l'instrument dont on s'était servi pour frapper les vie 

times. 
Mais les recherches faites par la justice ne produisirent 

rien qui s'accordât, pour ce qui concerne ce dernier crime, 
avec les déclarations de Delcouderc. En conséquence, la Cour 
royale de Bordeaux rendit, en faveur de Fontalbe et de Bar-

ris, un arrêt de non-lieu. 
Au assises du mois de juin dernier, la cause se présentait 

donc dans l'état que voici : 
Delcouderc était accusé d'avoir participé à l'assassinat du 

sieur Brochard, et au vol commis dans sa maison. 
Delcouderc était seul accusé d'avoir commis le triple assas 

sinat qui avait ensanglanté la maison Desplat. 
Quand à Marie Grolhier et à Thibald, ils étaient accu 

seulement, savoir : Thibald, d'avoir participé à la tentative 
de vol de la nuit du 29 au 30 août 1843, tentative repoussée 
par l'énergique démonstration du sieur Brochard, et Marie 
Grolhier de s'être appropriée des valeurs appartenant à son 

maître ou à sa succession. 
Les premiers débats qu'on peut lire dans la Gazelle des Tri-

bunauxàes 8 et 11 juin de cette année furent vifs et animés. 
Ce fut avec un grand intérêt qu'on vit paraître parmi les té 
moins Despiat et sa femme, qui, par un bonheur inespéré, ont 
survécu malgré les plus horribles blessures. La fille Alexan-
drine Bedin vint répéter les premiers aveux que loi avait fait 
Delcouderc, aveux par lesquels il se reconnaissait seul auteur 
du triple assassinat de la maison Despiat. Plusieurs fois la 
force armée se vit au moment d'intervenir pour empêcher 
Thibald, furieux, de se jeter sur Delcouderc, qui l'accusait 

avec tant de persistance. 
Cependant les dépositions de plusieurs témoins jetaient par 

instant sur toute cette affaire de nouvelles lumières, ou peut 
être une plus épaisse obscurité. D'une part, il semblait résul-
ter de cas dépositions que Brochard avait été assassiné, non 
pas dans la matinée du 6 septembre, comme l'avait cru 
d'abord l'accusation , mais au contraire dans la soirée, du 
même, jour, ce qui détruisait l'alibi de Marie Grolhier et celui 
de Thibald , et pouvait faire ces deux iudividus , non 
plus comme coupables seulement d'un vol ou d'une tenta-
tive de vol, mais comme auteurs ou complices de l'assassi-
nat. D'une autre part, il paraissait probable que le triple cri-
me de la maison Desplat avait été l'œuvre, non pas d'un seul 
homme, mais de trois assassins, comme le soutenait Delcou-

derc. 
Les deux hommes que Delcouderc se donnait pour compli-

ces dans ce triple forfait, Fontalbe et Barris, étaient sur la 
liste des témoins. On apprit pendant les débats que Fontalbe 
avait pris un passeport et avait disparu. Quant à Barris, il 
avait fait tète à l'orage. 11 répondit à l'appel de son nom et 
vint déposer. Il repoussa avec colère les accusations de Del-
couderc, celles de la fille Alexandrine, avec laquelle il fut 
confronté; mais enfin l'effet de sa comparution fut le! le, que, 
sur les conclusions de M" Marc-Dufraisse, l'un des défenseurs, 
et sur celles de M. le procureur du Roi, la Cour renvoya l'af-
faire à une autre session. Barris, mis en arrestation à l'au-
dience même, fut conduit en prison avec les accusés. Ce ré-
sultat, qui produisait une émotion extraordinaire, causa à 
Delcouderc une joie qu'il manifesta par les transports les plus 

hruyans. 
Depuis, la justice continua son oeuvre. Une nouvelle ins-

truction fut faite avec le plus grand soin, et par suite de 
cette information nouvelle Thibald comparaît devant le jury, 
non plus seulement comme complice de la tentative de la 
nuit de 29 au 30 août, mais encore comme complice de l'as-
sassinat quecette tentative auraitprésidée. La position de Marie 
Grolhier est encore plus gravement modifiée. Un vol domes-
tique connexe, mais non consécutif à l'assassinat du 6 sep-
tembre, lui était seul imputé; aujourd'hui, sous le poids de 
charges graves, elle a à se défendre d'une accusation de com-
plicité du crime lui même et de la spoliation qui en a été le 
but et le complément. A l'égard de 1 attentat du 18 février, |le 
triple crime de la maison Desplat, l'instruction croit avoir dit 
son dernier mot; il n'est autre que le premier aveu échappé 
à l'accusé lui-même : Delcouderc est le seul coupable. Le 
légitime effort d'une patiente recherche n'a rien produit de 
plus que les révélations spontanées d'Alexandriue Badin. 

. Longtemps avant l'heure indiquée pour l'audience, une 
foule immense occupe les abords du Paiais-de-Justice. 

Me " Marc-Dufraisse, Villemonte et Reymondie sont au banc 

de la défense. 
Les accusés Dslcouderc, Thibald et Marie • Grolhier sont 

placés derrière leurs défenseurs. 
Delcouderc, à l'âge de vingt-six ans, déjà coupable de tant 

de crimes, est toujours ce jeune homme à la physionomie 
pleine de bienveilllanee et de bonhomie. Thibald, qui eBt 
âge de trente huit aus, Marie Grolhier, qui est âgée de cin-

quante-huit ans, ont, quart à présent, l'air assez indifférent. 
Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-gé-

néral Compans. Ce magistrat est assisté de M. Sarlat, substi-

tut du procureur du Roi. 
Aprèa la lecture des actes d'accusation, M. le président in-

terroge Ddcouderc d'abord sur l'attentat de la maison Des-
piat. Delcouderc persiste à dire que ce triple attentat a été 
commis par Fontalbe et Barris, et que lui Delcouderc s'est 
borné à faire le guet. En vain on lui fait remarquer l'invrai-
semblance de son système; il le soutient avec une insistance 

extrême. 
L'audience du 17 a été marquée par un incident. Avant 

que de passer aux débats du chef d'accusation Brochard, M. le 
président ordonne qne la Cour, MM. les jurés, les défenseurs 
et les accusés se transporteront sur le théâtre du crime, afin 

d'examiner les lieux. -
A onze heures et demie, la Cour, suivie du jury, des défen-

seurs et des huissiers, monte dans des voitures stationnées 
devant la porte du Palais, et se dirige vers la maison Brochard; 
es accusés y sont conduits à pied, par la gendarmerie, et au 
milieu d'un détachement de troupes de ligne. Une foule im-
mense accompagne cet imposant cortège. 

Arrivé dans la cour de la maison où fut commis le crime du 
6 septembre, M. le président ordonne de détacher la petite 
chaîne de fer par laquelle les gendarmes retiennent les accu-
sés. On procède ensuite à l'exploration des lieux : la Cour, 
toujours suivie du jury, des défenseurs et des accusés, visite 
successivement la cuisine, les chambres de la maison de Bro-
chard, y compris celle du lit doré. 

Comme on allaitentrer dans cette dernière pièce, Delcou-
derc, voyant un gendarme indiquer le chemin à Thibald, s'é-
cria : « Laissez-le donc aller ; le coquin sait mieux que vous 
par où il faut passer. » Dans l'écurie, de nombreuses ques-
tions sont adressées aux aecus.és, et Delcouderc raconte avec 
sang-froid comment le malheureux vieillard fut frappé par 
Thibald, lorsque lui-même était occupé à visiter l'armoire. 

On revient ensuite dans la cour, et là, plusieurs nouvelles 
questions sont adressées aux accusés. Ainsi, on s'assure de 
nouveau, par les réponses de Marie Grolhier, que Brochard 
possédait deux haches, mais qu'il ne les déposait jamais dans 
l'écurie. L'une d'elles, la plus grande, celle qui a servi à 
commettre le crime, a été retrouvée dans ce lieu; on ne sait 
ce que l'autre est devenue. 

Les réponses de Marie Grolhier constatent aussi que Bro-
chard fermait toujours l'écurie au crochet lorsqu'il avait 
soigné son âne. 

Thibald est interrogé à son tour sur la tentative de vol dont 
il s'est avoué coupable, et qui précéda l'assassinat. Il raconte 
comment Delcouderc escalada le premier le mur de clôture 
de la cjur, et lui porta ensuite une échelle pour l'aider à 
s'introduire. Une tois arrivé là, Delcouderc alluma une chan-
delle qu'il avait apportée, et ils se dirigèrent tous les deux 
vers la fenêtre de la chambre de Brochard; mais au moment 
où ils s'apprêtaient à s'y introduire, ce dernier, averti du dan-
ger par la lumière qu'il apercevait, se mit à crier au voleur] 
et sortit bientôt, soit par la porte, soit par la fenêtre. Thibald, 
au premier bruit, avait pris la fuite, et Delcouderc le suivit 
bientôt. 

Les deux acessés sont à peu près d'accord sur les divers 
incidensde cette tentative ; seulement Thibald prétend n'avoir 
su qu'il venait pour voler qu'au moment même où ils esca-
ladèrent le mur, tandis que Delcouderc soutient que c'était 
un projet concerté à l'avance et conçu par Thibald lui-même. 

Ce transport de justice n'a pas offert d'autres incidens re-
marquables. MM. les jurés ont visité avec soin la maison, ses 
abords, et la partie du jardin ensemencée de maïs lors du 
crime, et où Delcouderc prétend qu'a dû avoir lieu le parta-
ge de l'argent. Ils se sont assuré aussi que le plan des lieux, 
dressé'par ordre de la justice, était de la plus grande exacti-

tude. 
Cette visite a duré une heure et demie. L'affluence était 

encore plus considérable que lors de la première. 
De la maison Brochard la Cour s'est transportée dans la 

maison Desplat. Là tout s'est borné à la visite des lieux, et 
sans autre interrogatoire qu'une simple question adressée à 
Delcouderc pour lui faire reconnaître et l'escalier dans lequel 
il prétend aujourd'hui être resté en sentinelle pendaut l'assas-
sinat, et la chambre dans laquelle couchait Reynaud, et où, 
selon ses premiers aveux à Alexandrine, il avait passé la moi-
tié de la nuit. 

A deux heures le cortège rentrait au Palais. 

Nous ne reproduirons pas les longs débats qui ont rem-

pli les audiences suivantes. Ils n'ont été en grande partie 

que la répétition de ceux qui avaient déjà eu lieu au mois 

de juin. Mais à l'égard de Marie Grolhier ils ont eu une 

gravité extrême, car ils ont établi sa participation au cri-

me sous lequel a succombé son maître Henri Brochard. 

Après trois jours de plaidoirie, le jury a déclaré Del-

couderc coupable d'assassinat sur les personnes de Fran-

çois Beynaud et de Henri Brochard, de vol et de tenta-

tive de vol; 

Marie Grolhier, complice de l'assassinat commis sur 

son maître et du crime de vol; 

Thibald, coupable seulement do la tentative de vol com-

mise dans la nuit du 29 et 30 août. 

La Cour, après en avoir délibéré, prononce un arrêt 

qui condamne Delcouderc à la peine de mort ; 

Marie Grolhier, à la peine de mort ; 

Et Thibald à dix ans de travaux forcés, une heure d'ex-

position, et|à la surveillance de la haute police: 

Marie Grolhier est, en outre, déclarée indigne de re-

cueillir le legs qui lui a été fait par Henri Brochard , 

et elle aura à restituer aux héritiers de son ancien maître 

les sommes saisies sur sa personne ou dans sa paillasse, 

moins une somme de 800 francs, que la Cour regarde com-

me le salaire da quinze années de services non rémunérés. 

..Delcouderc, dans un état d'abattement extrême, a pu 

se traîuer à peine jusqu'à la maison d'arrêt. Il a déclaré 

qu'il voulait mourir; et que, bien loin de retarder son exé-

cution par un pourvoi, il la hâterait, si cela lui était pos-

sible. Ce n'est que sur les instances des aumôniers qu'il a 

consenti à prendre un peu de nourriture. 

Mario Grolhier est eu proie au désespoir. « t'échsfaud ! 

l'échafaud ! » s'écrie-t-elle en «'arrachant les cheveux. 

Thibald laisse éclater sa joie d'avoir échappé au der-

nier supplice. 

cheux , et qui consacre une mesure tout à la fois sage et 

légale. 

MIKTISTÈ EUE DE lA JUSTICE. - ORGANISATION . 

Le Moniteur publie aujourd'hui l'ordonnance royale 

qui en exécution de la loi du 24 juillet 1813, détermine 

Torganisation du minislère de la justice. Celte ordonnance 

La Cour royale de Paris s'est réunie ce malin à dix 

heures en chambre du conseil, pour continuer sa délibé-

ration sur l'applicadou de l'ordonnance du 18 avril 1841. 

La Cour était au grand complet, pas un de ses membres 

n'avait manqué à la convocation. 

M. te procureur-général et son Parquet, qui avaient pris 

séance avec les magistrals de la Cour, sont sortis de la 

chambre du Conseilla midi,]et cette circonstance, qui a été 

bientôt connue dans tout le Palais, a donné lieu à diverses 

interprétations. On disait que le Parquet se retirait parce 

que la Cour avait refusé de l'admettre avec droit de vote 

dans sa délibération. C'était une erreur : M. le procu-

reur-général, après avoir rappelé les droits qui étaient 

coi férés au Parquet par l'ordonnance de 1841, avait ajouté 

qu'il se retirait, tout ea réservant la question, afin de lais-

ser toute liberté à la discussion que quelques membres 

de la Cour paraissaient vouloir soulever sur la légalité de 

l'ordonnance et sur le droit d'intervention des magistrats 

du Parquet. 

Après le départ de M. le procureur-général , une dis-

cussion très animée s'est, dit-on, engagée dans le se in de la 

Cour, et c'est seulement à quatre heures que M. le procu-

reur-général, ainsi que les avocats-généraux et ses sub-

stituts ont été invités à se rendre dans la chambre du 

conseil pour y prendre part aux délibération^ de la Cour. 

La Cour s'est ensuite njouri.ée pour délibérer sur le 

projet de loi relatif au régime des prisons. 

L'ordonnance du 18 avril 1841 sera donc exécutée par 

la Cour royale de Paris, comme elle l'a été, du reste, par 

toutes les autres Cours du royaume. Nous ne pouvons 

qu'applaudir à une décision qui prévient un conflit fa-

l'orgamsatio 

est ainsi conçue : 

Article 1 er . L'organisation centrale du ministère de la jus-
tice se compose, indépendamment du cabinet du ministre : 

lo Du secrétariat général; — 2" de la division du person-
ne]. _ 50 De la direction des affaires civiles et du sceau; — 
4° De la direction des affaires criminelles et des grâces; —5° 
de la direction de la comptabilité et des pensions. 

Secrétariat général. 

Du secrétariat général dépendent immédiatement : 
1» Le bureau de l'enregistrement et des légalisations, chargé 

d'analyser et d'enregistrer les dépèches, de donner des ren-
seiguemens, de légaliser les actes civils et judiciaires pour 

les colonies et l'étranger ; 
2° Le bureau des archives de la chancellerie. 
— Conservation des originifux des lois. — Dépôt des or-

donnances royales, des arrêtés du garde des sceaux, des avis 
du Conseil d'Etat, des dossiers et des circulaires du minis-
tère delà justice. — Formation du Bulletin des Lois.— Tenue 
du registre de promulgation. — Conservation de la bibliothè-
que du ministère; classification et communication des docu-
mens conservés. 

3° Le bureau des archives du Louvre. 
Conservation des archives de l'ancienne secrétairerie d'E-

tat. — Classification et communication des documens conser-

vés. 
Division du personnel. 

La division du personnel eomprend deux bureaux. 
1er Bureau. — Personnel des Cours, Tribunaux et justices 

de paix. — Magistrature de l'Algérie et des colonies. — Mesu-
res disciplinaires. — Congés. — Greffes. — Benouvellement 
périodique et institution des Tribunaux de commerce 

2e Bureau. — Personnel des avocats à la Cour de cassa-
tion, des avoués près les Cours royales et les Tribunaux de 
première instance, des commissaires- priseurs, des huissiers et 
des gardes du commerce. — Police et discipline. — Créations 
et suppressions d'offices. 

Direction des affaires civiles et du sceau 

La direction des affaires civiles et du sceau comprend trois 

bureaux. 
1" Bureau. — Correspondance relative à tout ce qui con 

cerne les matières civiles. — Commissions rogatoires. — 
Conflits. — Publications des jugemens en mat ères d'absence 
et de successions en déshérence. — Dénonciaioin à la Cour 
de cassation pour excès de pouvoirs et pourvois dans l'intérêt 
de la loi. — Questions d'organisation judiciaire et de légis-
lation civile et commerciale. — Création de Tribunaux de 
commerce, de justices de paix, de chambres temporaires dans 
les Cours royales et les Tribunaux de première instance. — 
Begistres de points. — Tableaux d'avocats, — Etat civil. — 
Honneurs et préséances. — Partie civile du bulletin officiel 
des arrêts de la Cour de cassation. 

2e Bureau. — Naturalisations. — Admission des étrangers 
au domicile en France. — Béintégration dans la qualité de 
Français. — Autorisation de service à l'étranger.—Dispenses 
d'âge, de parenté et d'alliance pour mariage. — Changemens 
et additions de noms. — Majorats. — Dotations. — Colla-
tions de titres. — Règlement, réduction et remise des droits 
de sceau. — Correspondance avec la Légion-d'Honneur. — 
Journal des Savans. — Sceau des lois, traités, lettres-paten-
tes. — Personnel et discipline des référendaires au sceau. 

3e Bureau. — Régime et organisation du notariat.—Créa-
tions et suppressions d'offices. —Personnel, police et disci-
pline des notaires. — Fixatien des caution nemens. 

Direelion des affaires criminelles et des grâces. 

La direction des affaires criminelles et des grâces comprend 
trois bureaux. 

1er Bureau. — Poursuite des crimes, délits et contraven-
tions. — Surveillance de l'instruction des procédures et de 
l'exécution des condamnations. — Pourvois en cassation dans 
l'intérêt de la loi. — Demandes ea règlement de juges et en 
renvoi pour cause de suspicion légitime. — Mise en jugement 
des agens du gouvernement. — Nomination des présidens 
d'assises. — Examen des comptes rendus des sessions.—Ques-
tions relatives aux Tribunaux militaires et maritimes. Exa-
men et exécution des conventions concernant l'extradition des 
malfaiteurs.—Commissions rogatoires.— Questions de compé-
tence criminelle. — Questions relatives aux frais de justice. 
— Partie criminelle du bulletin officiel des arrêts de la Cour 
de cassation. — Examen des listes du jury. 

2« Bureau. — Recours en grâce et en commutation de pei-
nes. — Réhabilitations. — Demandes de mise en liberté pro-
visoire des enfans détenus par voie de correction. — Grâces 
collectives accordées annuellement dans les bagnes et prisons. 
— Envoi à la Cour de cassation des pourvois formés contre 
les ari-êts et jugemens rendus eu matière criminelle, correc 
tionnelle et de simple police. — Renvoi des arrêts intervenus 
sur ces pourvois. 

3" Bureau. — Préparation des comptes généraux de l'ad-
ministration de la justice criminelle et de l'administration de 
la justice civile et commerciale. — Réunion des statistiques 
judiciaires publiées à l'étranger. 

Direction de la comptabilité et des pensions. 

La direction de la comptabilité et des pensions comprend 
deux bureaux. 

1er Bureau.— Formation des comptes et budgets. — Répar 
tition des crédits législatifs. — Demandes de fonds. — Or-
donnancement de toutes les dépenses du personnel et du ma-
tériel. —Tenues des écritures.—Vérification des états de trai 
teniens. — Examen des comptes rendus par les préfets. 
Menues dépenses des Cours et Tribunaux. — Examen des 
droits à la retraite. — Liquidation et mise en paiement des 
pensions.—Examen du compte des fonds de retenue. Al-
location de secours aux anciens magistrats et à leurs veuves 
et etifans.—Matériel du ministère. 

2e Bureau. —Vérification, régularisation et ordonnance 
ment de tous les fra-s de justice faits en matière criminelle, 
correctionnelle et de simple police. 

Art. 2. Le personnel de l'administration centrale se com-
pose, outre le secrétaire-général, de directeurs, d'un chef de 
division, d'un chef du cabinet, de chèfà de bureau, de fous-
chefs de bureau, de rédacteurs ou vérificateurs, de commis 
d'expéditionnaires. 

Art. 3. Les traitemens sont fixés comme il suit 
Maximum 

commis d'ordre et expéditionnaire, ne tient 

près un examen préalable, subi
 par

 l
e
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mes déterminées par le règlement intérieur ' daDs for" 
Art. 9. La moitié des places de sous-chef 5 P k " 

viendront vacantes sera réservée aux rédacteurs lf\VA de-
ou commis d'ordre. ' vér| ficate

U
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La moitié des places de rédacteurs, vérifient,, 
dVdre sera donnée aux expéditionnaires eurs et cornrrii

s 

Toutefois, les expéditionnaires ne pourront *
a

 ■ 
teurs s'ils ne sont licenciés en droit uevenir rédac 

Art. 10. Nul ne peut être promu à un grade w i 
n'a au moins deux années d'exercice dans u p.erieur 8 'ii 
occupe. la Position

 qtfil 

Art. 11. A la fin de chaque année, le secréi»-
présentera à notre garde-des-sceaux, ministre senrlr,e - 8énéraï 
tat au département de la justice et des cultes d 'E ' 

sur rensemhle des travaux de l'admimstratiâ
n

Un-- rapport 

droits à l'avancement. 

Art. 12. La présente ordonnance n'est 

et sur ] 

aux fonctionnaires ou employés actuellement en • P^
ti 

de titres ou de traitemens supérieurs à ceux qu'eU0^'!'00 

Ces titres et ces traitemens leur seront conservés a"ut -
Art. 13. Le titre de licencié en droit ne sera nas ■ 

comme condition d'avancement, des employés de dive*-^' 
des actuellement en fonctions. s B r»-

Par ordonnance du Boi, en date du 24 décembre sont 

NOMINATIONS JTJDICIAIiiES. 

donnance du Roi, en 

nommés 

Conseiller à la Cour royale de Dijon, M. Pillot, présidents 
Tribunal de première instance de Chàlon-sur-Saôue en r 
placement de M. Dechaux, admis à faire valoir ses'dio't''" 
la retraite, et nommé conseiller honoraire ; a 

Président du Tribunal de première instance de Chalon-s 
Saône (Saône-et-Loire), M. Chevreau, procureur du R

0
i n 

lemêmes ége, en remplacement de M. Pillot, appelé à d' 
tres fonctions; u" 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance rl 
Châlon -sur-Saône (Saône-et-Loire), M.Lorenchet, procurei 
du Boi près le siège de Louhans, en remplacement de M 
Chevreau, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur dn Boi près le Tribunal de première instance d 
Louhans (Saône-et-Loire), M. Lerouge, substitut près le fr 8 

bunal de Dijon, en remplacement de M. Lorenchet, appelé V 
d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Dijon (Côte-d'Or), M. Renard, substitut' 
près le siège de Vassy, en remplacement de M. Lerouge ap-
pelé à d'autres fonctions ; ' p" 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Vassy (Haute-Marne), M. Jean-Hippôlyte 
Fondet, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Re-
nard, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Nîmes (Gard), M.Maurin, vice-président au même siège 
en remplacement de M. Liquier, appelé à d'autres fonctious-

Vice-président du Tribunal de première instance de Nîmes 
(Gard), M.Teissier, juge d'instruction ru même siège, en rem-
placement de M. Maurin, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Nimes (Gard) 
M. 'Boileau de Castelneau, substitut près le même siège, en 
remplacement de M. Teissier, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Nîmes (Gard), M. Béret, substitut près le 
siège de Privas, en remplacement de M. Boileau de Castelnau. 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Tarbes (rfautes-Pyrénées), M. Nicolau, sub-
stitut près le siège de Bagnères, en (emplacement deM.Baile, 
démissionnaire ; 

M. Mareschal, juge au Tribunal de première instance d'An-
goulème (Charente), remplira les fonctions de juge d'instruc-
tion au même siège, en remplacement de M. Callandreau qui, 
sur sa demande, reprend celles de simple juge. 

M. Roussel-Ducamp , juge au Tribunal de première ins-
stance de Nîmes (Gard), remplira les fonctions de juge d'in-
struction au même siège, en remplacement de M. Teissier, 

appelé à d'autres fonctions. 

Voici les éta's de services des magistrats compris dans 

cette ordonnance : 
M. Pillot, nommé conseiller à la Cour royale de Dijon : 

12 septembre 1830, substitut à Maçon; 22 avril 1831, 

procureur du Boi au même Tribunal ; 14 décembre 1831, 

procureur du Roi à Cbâlon -sur-Saône; 28 janvùr 1834, 

procureur du Boi à Châlon-sur- Saône. 
M. Chevreau, nommé président à Chalon-sur-Saône : 

... substitut à Châlon-sur-Saône; 12 février 1834, procu-

reur du Roi à Mâcop; 28 mai 1835, procureur du Roi à 

Châlon-sur-Saône. 
M. Lorenchet, nommé procureur du Boi à Châlon-sur-

Saône : 7 janvier 1837, substitut à Louhans ; 6 juin 183/, 

substitut à Semur; 7 juillet 1840, substitut à Chaumoiit; 

2 mai 1842, procureur du Roi à S;mur; 5 juin 

procureur du Roi à Louhans. , , « 
M. Lerouge, nommé procureur du Roi à Louhans: ' 

avril 1838, substitut à Langres; 26 septembre 1838, sub-

stitut à Chalon-sur-Saône; 4 octobre 1841, substitut s 

Dijon. ; ,. 
M. Renard, nommé substitut à Dijon : 12 janvier Wh 

substitut à Vassy. 
M. Maurin, nommé procureur du Boi à Nîmes : lo n ' 

vembre 1830, substitut à Uzès; 7 juillet 1831, f«
b
«

u
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Nîmes: 21 mars 1834, juge au même Tribunal; 10 0 

cembré 1834, juge d'instruction au même Tribunal , 

septembre 1843, vice-président au même Tribunat. 

M.Teissier, nommé vice-president à Nîmes : ja Kj 

tembrel830, procureur du Roi à Largentière ; n 

1834, substitut à Nimes ; 30 janvier 1840, procureur 

Roi à Uzès; 2 juillet 1840, juge àNîmes ; 3 octobre 10 1 

juge d'instruction au même Tribunal. 

M. Boileau de Castelnau, nommé juge à
 Nl"Jes

.j
u
j "

aU 
juge auditeur au Vigan ; 25 j;»uvier 1829, SUDSH -

même Tribunal ; 29 novembre 1834, substitut aUM
lg
V 

22 décembre 1835, substitut à Avignon; 29 J 8 "? 1^ 

démissionnaire: 30 janvier 1840, substitut a Ni<n^ ■ ^ 

M. Béret, nommé substitut à Nimes : 22
 nov

^
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j
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Minimum. 

Secrétaire général 18,000 15,000 
Directeurs 13,000 12,000 
Chefs de division 12,000 10,000 
Chef du cabinet 7,000 6,000 
Chefs de bureau 7,000 5,000 
Sous-chefs de bureau 4,000 3 300 
Rédacteurs , vérificateurs , commis 

d'ordre. 3,000 2,400 
Expéditionnaires 2,100 1 S00 

Les augmentations de traitement seront de £00 francs au 
moins. 

Art. 4. Des avocats concourent aux travaux du ministère, 
avec le titre d'attachés à la chancellerie. 

Ils doivent être docteurs en droit. 
Leur nombre ne peut excéder douze. 
Ils ne reçoivent aucun traitement. 
Art. 5. Un conseil d'administration est établi près de no-

tre ministère de la justice. Ce conseil se compose du secré-
taire-général, qui en a la présidence, et des quatre chefs de 
service. Il connaît des affaires qui lui sont attribuées par le 
règlement intérieur dudit ministère. 

Art. 6. Le secrétaire-général du ministère de la justice est 
nommé par nous. La nomination des autres fonctionnaires et 
employés appartient à' notre garde-des-sceaux , ministre de 
la justice et des cultes. 

Art. 7. Nul ne pourra être appèlé aux fonctions de chef de 
bureau, sous-chef ou rédacteur, s'il n 'est membre de l'ordie 
judiciaire ou licencié en drojt. 

Art. 8. Aucune nomination auxjtemplois de vérificateur, 

substitut à Fiorac; 4 octobre 1841, 

7 avril 1842, substitut à Privr< :.. 
M. Nicolau, nommé substitut à Taroes : ~- gUt,, 

1839, juge suppléant à Bayonne; 20 octobre 1»* ! 

stitut à Bagnères. . .
 AnC0U

lême: 
M. Mareschal, nommé juge d'instruction a AI>b 

25 avril 1834, juge suppliant à Jonzac; 2J n° ^ 

1834, juge d'instruction à Cognac; 2 septembre 

juge à Angoulême.
 a

,,„rtion à S* 
M. Boussel-Ducamp, nommé juge d mstrucu" _

 ?
 ^, 

mes : 16 novembre 1830, juge-suppléant a Nu '
bgt

;tut 

cembre 1832, juge à Uzès; 17 novembre }9iZ'
 brffl!

i. 
à Nîm;>s; 12 septembre 1843, juge au même 

ubstitut a J 

Tarbes: 29 oeï! 

DÊPARTEMENS.
 gie0f 

HAUTE-GARONNE (Toulouse), 25 décembre, "".^failsi^ 

Rouldiz, ex-agent de change à Toulouse, aou ^
 &0

M 

causa une si vive sensation, a comparu lo U
 n

q
Ut

ro^f 

devant la Cour d'assises comme accusé de 

frauduleuse. Déclaré non coupable par 

acquitté. 

de 
le jury, il* 1 

PARIS , 28 DËCEMBF!.B. 

- La Chambre des députés s'est OCCTPJ » u p£ ésidens. Bi-
de la nomination de ses quatre vice-pr^ lu ç"ï

va
ndy>

 d 
mier tour de scrutiu ont été élus MM. de »

 nl
 »' 

gnon et Dul'aure. Le second tour de senum » 

9 



< Ao résultat, il sera procédéi lundi à un scrutin de 
d

°
nI1

ttage entre MM. Billault et de Belleyme. 
bS

 °par suite de la nomination de M. Peyre, député de 

''/ aux fonctions de conseiller référendaire à la Cour 

.^u°e '
 nles

 une ordonnance du Roi, en date du 27 de ce 

d
eS

.
c0

T^nvonué le 4
e
 collège électoral de ce départe-

à l'effet 
, a convoque 

0 ' Limoux, pour le 25 janvier prochain, 

îfcun député. 

On sait que les exercices de M. Harvey-Leaeh, dit 

\"\ rae-Mouche ou le Nain incomparable, ont vivement 

S la curiosité publique. Pour exécuter quelques-uns 
exC

 touis
 les plus surpr. iians, M. Harvey-Leach était 

^
 S

té de trois jeunes Américains (disait l'affiche). Les 

"dateurs admiraient avec une surprise pleine de com-

^sion la hardiesse, la grâce et la légèreté des mineurs 

■ dont l'un n'est âgé que de quatre ans. Voici com-

L"ach s'était adjoint ses jeunes collabo-

ré 
Cottrell, 
^tM.Harvey 

^Passant près de la maison d'uu faubourg de Londres 

les trois Cottrell s'ébattaient dans des jeux de leur 

e Harvey 
'blesse et leur précoce dextérité; il entra, et, s'adres-
u > >_ i„.„> nprp linmmfl nanvre. il lui nmnnsa rla lui 

1 1 Harvey Leach remarqua, en vrai connaisseur, leur 

'blesse et leur précoce dextérité; il entra, et, s'adre 

tant à leur père, homme pauvre, il lui proposa de lui 

Lisser emmener en France : 1° Henry, âgé de dix-huit 

s
. 2° Thomas, âgé de six ans; 3° enfin le petit Alfred, 

9
 -ant à peine atteint sa quatrième année. M. Leach pro-

mettait de les traiter, loger, nourrir et vêtir convenable-

ment et même d'avoir pour les deux petits tous les 

soins'exigés par un âge aussi tendre. Muni du consente-

ment paternel, i'homme-mouche a instruit les enfans et 

i
g3

 a exhibés avec lui dans les représentations données 

eD
 France. A-t-il tenu les engagemens contractés avec le 

père Cottrell, ou celui-ci s'est-il montré trop exigeant? 

Nous ne savons : toujours est-il qu'un référé a été intro-

duit pour réclamer les enfans. 

M* Mouillefarine, avoué de M. Cottrell, a exposé qu'au-

cune des promesses magnifiques faites par Y imprésario 

au pauvre père, pour le décider à abandonner sa progé-

niture, n'avait été tenue, malgré les recettes fructueuses 

qu'ils avaient amenées; que, non content de cela, M. Har-

vey-Leach maltraitait journellement les enfans Cottrell, 

leur portait des coups violens, et allait jusqu'à s'armer 

d'un couteau pour les en frapper. Dans et s circonstances, 

l'avoué demandeur concluait à ce que les enfans fusteat 

soustraits désormais à l'autorité de M. Leach, et que leurs 

costumes, linge de corps, bardes et tous effets à leur 

usage leur fussent restitués en entier. 

Dans l'intérêt de M. Harvey-Leach, M" Castaignet, at-

tendu que les deux adversaires sont étrangers, a décliné 

la compétence du juge des référés. 

Mais M. le président Durantin, attendu que si la con-

testation était née entre étrangers, la justice française, à 

raison de l'urgence et des circonstances de l'ait , était 

compétente, ne s'agissant qne de statuer provisoirement 

sur la remise des enfans à leur père ;/me Cottrell avouant 

avoir repris ses enfans, le référé était sans objet à cet 

égard ; attendu que s'il y avait contestation ou compte à 

établir entre les parties, Harvey-Leach était sans droit à 

retenir les hardes, linge et effets corporels à l'usage per-

sonnel de ses enfans , 

A donné acte de la remise partielle da ces effets, et 

ordonné à Leach de les restituer en entier dans les-vingt-

quatre heures, sous peine de s'y voir contraint par toutes 

les voies de droit ; et, attendu l'urgence, a ordonné l'exé-

cution sur minute. 

— Une coutume en usage chez lesjpeuples anciens, et 

pratiquée aussi chez les modernes, du moins par certai-

nes classes, c'est d'honorer par des libations la cendre des 

morts. Quel est le peuple qui se réjouissait quand un 

homme mourait, et qui pleurait qusnd un enfant venait 

au monde ? Peu importe ; qu'il nous suffise de dire que les 

lapons et les Auvergnats ont coutume de boire outre-me-

sure après un convoi, et défaire une veille de nuit qui res-

semble assez peu à la veille d'armes des chevaliers. Cette 

coutume était en honneur sans doute parmi les parens et 

amis qui, le 9 juillet, conduisaient un défunt au cimetière, 

car, après l'enterrement, on entra dans un café de la bar-

rière du Mont-Parnasse. Parmi eux se trouvaient, il faut 

bien le dire, le fils et le beau-frère du défunt. 

Oîi o'avait parlé d'abord que de se rafraîchir : mais, 

insensiblement, on déjeuna, on prit du café;, une partie 

d'écarté (souvenir des jeux funèbres) s'engagea entre le 

sieur Voisin fils et le sieur Chaudet, qui était venu au 

convoi avec le sieur Boiffay, son beau-père. 

Mais les têtes s'étaient échauffées, le passage trop su-

bit delà douleur aux nécessités de la digestion et au j^u 

produisit ton effet. Une querelle s'engagea entre le sieur 

Chaudet et le sieur Petry. Celui-ci dit qu'il avait cru s'a-

percevoir que Chaudot ne jouait pas loyalement; des in-

jures furent échangées. Chaudet donna un coup de poing 

à Petry. Petry donna un soufflet à Chaudet. On se lève, 

on crie, on se démène; chacun veut s'en mêler. Boiffay, 

armé d'un parapluie, en porte un coup violent à Petry. 

Ainsi se termina la cérémonie funèbre. 

try avait été blessé grièvement à l'œil gauche ; les 

conséquences de la blessure ont été bien déplorables : il 

est atteint d'un strabisme probablement incurable. 

Le Tribunal correctionnel (8e chambre) avait condamné, 

la plainte de Petry, Boiffay à dix jours de prison, 100 

•fanes d'amende, et 6,000 francs de dommages-intérêts 

envers la partie civile. 

Sur l'appel de Petry, l'affaire revenait devant la Cour. 

Me Desmarest a soutenu la plainte de Petry. 

M" Noent Saint-Laurent a plaidé pour Roiffay. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

getieral Ternaux, a confirmé purement et simplement la 

sentence des premiers juges. 
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M. l'avocat-général Ternaux a conclu dans le même 

sens, et la Cour, après un moment de délihération, a 

confirmé la sentence des premiers juges, et toutefois ré-

duit l'emprisonnement à cinq jours. 

— Nous avons annoncé l'arrestation d'un voleur émé-

nle qui, dans ses derniers jours de liberté, a signalé son 

audace et son adresse dans plusieurs maisons de Passy 

et du faubourg Saint-Honoré. 

Moïse-Elie Mardochée comparaissait aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel, prévenu d'escroqueries, de vols, 

de ban nfmpu et d'usurpation de fonctions publiques. Il a 

quarante-deux ans, et il a passé déjà plus de vingt- cinq ans 

en prison. Il en sortait à la fin de juin dernier, et, dès le 

mois d'octobre, il était de nouveau arrêté. Voici à raison 
de quels faits : 

Un vol d'argenterie avait été commis à Passy, dans une 

maison habitée par une famille anglaise. Les recherches 

n'avaient^ amené aucune découverte, lorsque quelques 

jours après un homme se présente et est reçu par la do-

mestique. Il se dit agent de police, chargé par M. le pro-

cureur du Roi d'annoncer l'arrestation du voleur. Cet 

agent de police était Mardochée. 

La domestique , enchantée de la bonne nouvelle qu'il 

apporte, le reçoit de son mieux; elle va prévenir sa maî-

tresse, qui la charge de ses remercîmens pour le com-

plaisant agent. Mardochée se rengorge ; il demande de 

quoi écrire ; il trace quelques mots sur un carré de pa-

pier ; puis tout à coup, comme s'il se ravisait, il demande 

à voir l'argenterie. On lui moutre cinq pièces , cuillères 

et fourchettes, de façon anglaise. « Ces couverts sont-ils 

pareils à ceux volés? » demande-t-i). On lui répond affir-

mativement. « En ce cas, reprehd-il,' mettez-les moi dans 

du papier ; il faut que je les emporte pour en laire la 

confrontation avec ceux déposés au greffe*. » La domesti-

que va faire part de cette demande à sa maîtresse , qui , 

sans soupçon, donne 1 son consentement. Pendant la se-

conde absence de la domestique, Mardochée avait glissé 

dans ses poches deux couverts ne faisant pas partie des 

cinq à lui confiés. Ce ne fut pas tout : avant de. quitter la 

maison, il sut se faire remettre 12 francs , montant des 

entrés dans une maison voisine, et avaient été 

théâtre de la Porte-Saint-
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frais, disait-il , pour arriver à la restitution de l'argente-

rie déposée au greffe. 

Une dame Touchin vient rendre compte d'un autre 

genre d'escroquerie. J'ai, dit cette dame, deux chambres 

dépendant de mon appartement que je loue en garni 

Dans le courant de septembre, un homme se présente 

chez moi, se disant inspecteur de police et me demandant 

qui tenait la maison. — C'est moi, lui dis-je.— Qu'est-ce 

que ces écriteaux qui sont à votre porte? vous êtes à l'a-

mende de 25 francs. Où est votre livre de police? — Je 

n'en ai pas, lui dis je ; je ne tiens pas un hôtel garni. 

Vous louez eu garni, vous êtes en contravention, l'amende 

ira peut-être à 50 francs. Cet homme paraissait fort irrité, 

je tremblais, je lui dis de ne pas user ue trop de sévérité, 

que je me mettrais en règle. Il se radoucit tout d'un coup 

et me dit : Donnez-moi les 3 francs 15 sous que coûte uu 

livre de police et je vous l'apporterai moi-même. Je n'a 

vais pas de monnaie, je lui donnai 5 francs, et il partit. 

Dans le même mois il se présentait, toujours en la mê-

me qualité, chez une dame Seneste, rue du Faubourg- St 

Honoré, 46. « Vous tenez une maison garnie, lui dit-i 

votre livre de police est-il bien en règle? l'inspecteur fait 

il bien son service? Je suis chargé par M. le procureur 

du Roi de visiter tous les hôtels garnis, et le vôtre en par 

ticulier, — Pourquoi le mien?:— Parce qu'un vol y a été 

commis. — Un vol? — Oui. — Alors il y a au moins deux 

ans. — Non, récemment, une paire de besicles. — Per-

sonne dans ma mafson ne porte de lunettes, je n'ai en ce 

moment dans ma maison que deux dames anglaises. 

— Allez leur demander si on ne leur a pas volé des 

lunettes. — Je vous assure qu'elles n'en portent pas. — 

Quelqu'un peut les avoir laissées chez elles. Allez, voùs 

dis-je. — J'allai voir ces dames, et comme j'en revenais : 

— Eh bien! me dit-il, que répondentees dames? — Eites 

ne savent rien. — Elles se trompent. C'est bien! vous en-

tendrez parler de votre voleur. — Et il sortit. En rentrant 

chez moi je m'aperçus qu'il m'avait volé une chaîne d'or, 

uu binocle, une cuillère d'ergent et une montre. 

Quinze jours après, un homme se présente chez moi ; 

« Vous avez été volée, me dit-il, il y a quiuze jours; on 

vous a pris une chaîne, un binocle, une cuillère, une 

montre? — Oui, monsieur. — Votre voleur est trouvé; 

je suis sgent de surveillance, et je viens de la part de M. 

le procureur du Roi vous tranquilliser sur les suites de ce 

vol. Vos objets sont déposés au greffe, je vais vous les 

envoyer ce soir ; il y a quelques petits frais à payer. — 

Combien, monsieur? — 12 francs 75 centimes.» Je les 

donnai à l'instant. En s'en allant, il me dit : « Savez-vous 

que vous êtes exposée de demeurer seule? Au moins, fer-

mez bien vos portes. » 

M. le président : Comment se fait-il que vous n'ayez 

pas reconnu dans cet homme le premier qui déjà avait 

pris la fausse qualité d'agent de police pour vous voler? 

Le témoin : J'étais si contente d'apprendre que mes 

bijoux étaient retrouvés que je ne me méfiais de rien. 

Cependant, à peine était-il sorti, que sa figure me revint 

en mémoire, et, quoiqu'il cherchât à se contrefaire, je 

suis sûre de l'avoir recoanu. 

Un autre jour, Mardochée se présentait chez une sage-

femme, toujours en qualité d'agent de police,' et lui de-

mandait l'exhibition de son diplôme, qu'il emportait, pour 

le faire viser, disait-il, par la Faculté de médecine. Que 

voulait-il faire de ce diplôme? Il le portait sur lui, et dans 

certaines circonstances il s'en servait, se disant le mari 

d'une sage-femme. 

M. le président, au prévenu : Vos vols précédens ont 

beaucoup d'analogie avec ceux d'aujourd'hui; vous avez 

été condamné quatre fols à cinq ans de prison, et une 

fois, à l'âge de quatorze ans, à une année et un jour ; 

vous êtes un homme dangereux et incorrigible. 

Mardochée : C'est le malheur qui m'en veut. 

M. le président : Avouez-vous tous les vols qui vous 

sont reprochés? 
Mardochée . Pas tous, pas le premier, chez l'Anglais. 

M. le président : Si vous n'en étiez pas l'auteur, com-

ment en auriez-vous donné tous les détails le jour du se-

cond vol? 
Mardochée : Je les avais entendus chez ua marchand 

de vins du voisinage. Dans la position où je suis, vous 

pensez bien que je n'ai rien à vous cacher, je n'ai pour 

moi que la clémence de la Cour. 
M. le président : Vous êtes allé aussi deux fois chez la 

dame Seueste. 

Mardochée : Non, une seule fois 

M. le président : Mais vous lui avez parlé du premier 

vol. 
Mardochée : Dans toutes les maisons de Paris on vol 

j'ai dit ça comme j'aurais dit autre chose. 

Conformément aux conclusions de M. Gouin, avocat du 

Roi, le Tribunal a condamné Mardochée au maximum de 

la peine, dix ans de prison et dix ans de surveillance. • 

—Les nommés Foisselle, Villain dit Levillain et la fille 

Malingre sont traduits devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8' chambre) sous la prévention de rupture 

de ban : ils ont eu déjà bon nombre de démêlés avec la 

justice. Ainsi, Foisselle a été antérieurement condamné 

treize fois, Villain dit Levillain dix fois, dont deux a huit 

ans de travaux forcés; et la fille Malingre dix-sept lois, 

dont une à huit tins de réclusion, pour vol. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Saillard, le Tribunal les condamne chacun à trois mois 

de prison. 

Un homme jeune encore, se disant homme de let-

tres, et dont les manières trahissent en effet une certaine 

éducation, le nommé Falaiseau de Beauplan, comparaît 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8° chambre), 

ous la prévention de vol. Il résulte, en effet, tant de l'ins-

trucliqn que des débals, qu'à la suite d'une nuit d'orgie 

passée dans un garni de b is étage, le prévenu a été arrêté 

nanti d'une quantité considérable de hardes qu'il aurait 

prises dans les tiroirs d'une commode qui se trouvait dans 

la chambre de ce bouge. 

Il avoue, au reste, sa culpabilité, qu'il rejette entière-

ment sur l'état complet d'ivresse où il se trouvait alors. 

Ses antécéiens sont fâmeux : il a déjà subi trois con-

damnations pour escroqueries. Cependant il supplie le 

Tribunal de prendre en considération pour sa défense 

'humble supplique qu'il lui fait remettre, et dans lsquelle 

1 expose les vains efforts qu'il a faits pour vivre du pro-

duit de sa plume. 

Sur les conclusions de M. l'avocat du Roi Saillard, le 

Tribunal a condamné Falaiseau de Beauplan à un an de 
prison. 

Par suite de l'instruction qui se poursuit dans l'af-

faire de la rue du Rempart, de nouvelles arrestations de 

cette catégorie d'hommes dangereux que l'on désigne 

sous le no n de chanteurs, ont été opérées. Parmi .les 

individus qui se trouvent plus particulièrement compro-

mis par les pièces découvertes et les aveux reçus, on 

remarque trois repris de justice bien connus, et dont 

l'un a, dit-on, inspiré à l'auteur des Mystères de Paris 

le type de Pique-Vinaigre. 

— A différentes reprises on avait signalé à l'autorité 

des vols qui se commettaient à l'Eatrepôt des Marais, mal-

gré la surveillance active de jour et de nuit qui s'exerce 

dans ce vaste établissement. Une arrestation pratiquée 

hier, en exécution d'un mandat de M. le préfet de police, 

sur la personne d'un ex-employé de cet Entrepôt, pré-

venu de vols accompagnés des circonstances aggravantes 

de nuit, d'escalade et de complicité, va, selon toute pro-

babilité, mettre la justice sur les traces des auteurs et 

complices des soustractions commises à une époque plus 

ou moins reculée à l'Entrepôt des Marais. 

En effet, dans la perquisition opérée au domicile de l'in-

dividu arrêté, on a découvert, cachées dans un grenier, 

uoe assez grande quantité de marchandises, qui ont été 

immédiatement placées sous scellés. Interrogé sur l'ori-

gine et la possession de ces marchandises, au nombre des-

quelles figurent jusqu'à des balles de café, l'ex-employé 

de l'Entrepôt s'est égaré dans un déda ! e d'allégations men-

songères, préfendant taniôt les avoir reçues en dépôt d'un 

de ses amis, dont ii ne peut indiquer la domicile ; tantôt, 

avoir ignoré qu'elles fussent déposées dans son grenier, 

où il ne serait jamais monté, etc. 

-Uue manœuvre frauduleuse, dont le commerce de 

Paris a de tout temps été dupe, mais qui, cette fois, se 

pratiquait sur une très grande échelle, vient d'être dé-

couverte, bien que son habile auteur eût , pour plus de 

sûreté, placé le siège de ses opérations dans le quartier 

retiré des Quinze-vingts. Le nommé P.., ayant réussi, par 

des moyens qui ne sont pas encore connus, à se procurer 

des têtes de lettres et des factures d'une des principales 

maisons de commission de Paris, loua dans le quartier 

que nous indiquons plus haut un appartement et des ma-

gasins considérables ; puis simultanément il se présenta 

çtans toutes les fabriques, dans tous les dépôts, dans tous 

les magasins importans avec lesquels la maison de com-

mission était en rapport par comptes courans. 

« Je fais une pacotille considérable pour le Brésil, dit-

il à chacun . des ne'gocians en les abordant; mais pour ne 

pas multiplier mes opérations, je me suis adressé à la 

maison N..., avec laquelle je suis depuis longtemps en 

relations. Je concentre toutes mes affaires chez elle, et 

c'est de sa part que je viens vous trouver. » 

A l'appui de son dire, le sieur P. .. présentait une lettre 

de la maison N... et, sans perdre de temps i! faisait sa 

commande, qu'il avait soin de faire expédier sans retard à 

sou domicile des Quinze-Vingts, tandis que le négociant 

qui la livrait passait écritures au compte-courant de la 
maison N... 

Tout allait pour le mieux, et sans doute le sieur P... se 

disposait à lever le pied, lorsque la police , ayant remar-

qué cette continuelle allée et venue de marchandises, rap-

prochée des démarches déjà suspectes du sieur P..., vou-

lut sa rendre compte de la nature de ses opérations com-

merciales. Bientôt on éventa sa ruse ; les négocians dont 

il avait surpris la bonne foi furent avertis, et hier lui-mê-

même était mis en état d'arrestation et écroué à la dispo-

sition du procureur du Boi. 

Une saisie considérable de ballots et de marchandises 

de toute espèce a été pratiquée au domicile du sieur P..., 

et des ordres ont été expédiés pour que l'embargo soit 

mis, aux frontières , sur des expéditions que , d'après sa 

correspondance, il avait dirigées déjà sur l'étranger. 

— Depuis quelque temps des querelles, des rixes, des 

collisions nocturnes avaient eu lieu, tant à la Petite-Yil-

lette que dans le haut du faubourg Saint-Martin et aux 

abords du canal. Au bruit qu'avaient occasionné ces scè-

nes de brutalité, on avait pu croire en différentes occa-

sions qu'il s'agissait d'attaques individuelles , ou de ces 

sortes de guets-apens dont on a quelquefois exagéré dans 

ces derniers temps le nombre et l'importance. En réalité, 

et cela n'en est pas moins déplorable, ces collisions 

avaient exclusivement pour acteurs et pour victimes des 

vidangeurs de la Petite-Viilette, parmi lesquels se trou-

vaient plusieurs repris de justice, et qui, presque toujours 

ivres, se querellaient entre eux, en venaient aux mains, 

et se portaient aux plus repréhensibles excès contre ceux 

q'îi cherchaient à intervenir. 

De pareils faits ne pouvaient mauquer de provoquer 

l'attention de l'autorité. Aussi, après des renseignemens 

précis, a-t-ou procédé à l'arrestation de tous ceux qui se 

trouvaient signalés comme y ayant pris part. Le nombre 

des arrestations auxquelles il a été procédé par le com-

missaire de police du quartier du faubourg Sajnt-Martin 

s'élève aujourd'hui à quinze. 

— Le sieur Jumel, ouvrier cordonnier, demeurant rue 

du Faubourg-St-Martin, 155, traversait avant-hier, à onze 

heures du soir et au milieu du brouillard, la rue des Ma-

rais-St-Martin, lorsqu'il fut accosté par une femme qui se 

trouvait en compagnie de trois individus. Il repoussa 

les propositions de cette femme et continua son chemin. 

Mais à peine avait-il fat quelques pas qu'il fut assailli par 

l'un des trois individus en question, qui, le saisissant vi-

vement p»r la cravate et la lui tordant avec force de 

manière- à l'étrangler, se disposait, de l'autre main, à le 

dévaliser, iorsqu'une des nombreuses rondes de police 

qui sillonnent Paris en tous sens vint fort heureusement 

à passer, et délivra l'ouvrier en arrêtant son agresseur. 

C'est un nommé S..., qui n'en est pas à son coup d'essai 

en ce genre, car il a déjà comparu en justice pour sem-

blables faits. 

— La compagnie des Courtiers de commerce et des 

Courtiers d'assurances près la Bourse de Paris a, dans 

son assemblée générale du 27 décembre, élu pour so n 
syndic, pendant l'année 1845, M. Bcrchu; et nommé, 

pour adjoints au syndic, MM. Rivière, Moinet, Fouret, 

Lévêque, Desbrunes et Jullien^ 

MODES. — ETRENNES. 

Il fut autrefois un hôtel Choiseul d'aristocratique mémoire, 
et qui laissa son nom à la rue qui s'en pare. Aujourd nui on 
sait avec quel vandalisme les spéculateurs transforment d an-
ciens hôtels, chers encore à tous les artistes, en de vastes ma-
gasins; l'hôtel de Choiseul n'a donc pas été conservé dans 
toute sa somptueuse magniheence; mais à sa place s est £leve 
un joli hôtel 'tout moderne avec des appartenons, sinon di-
gnes de la régence, du moins dignes de beaucoup de jolies 

femmes. 
C'est dans cette belle habitation que Mme Bidault vient 

d'ouvrir ses vastes salons de modes si pleins d'élégance et de 
bon goût; mais on ne viendra pas chez elle pour admirer la 
magnificence de ses tapis et de ses stores, mais bien pour y 
chercher ces délicieux petits bonnets qui ont placé si haut 
Mme Bidault dans le faveur de ce que Paris renferme de unî-
mes les plus élégantes, et ces gracieux chapeaux qui rentrent 
toujours dans le style aristocratique, et ces mille riens, enfin, 
auxquels, parfois, plus d'une joiie femme doit quelque re-

connaissauce. 
En ce moment, où les esprits tendent vers le même but, ou 

l'on ne songe qu'à donner et à recevoir, chacun est embar-
rassé du cadeau qu'il fera, et beaucoup sont impatiens do sa-
voir quel sera l'objet qui viendra combler leurs vœux. Parmi 
les cadeaux d'étrennes, il n'en est probablement pas qui fas-
sent autant de plaisir qu'un joli bijou, et nul n'est plus du-
rable. A cet effet, nous ne saurions recommander aucune 
maison qui offre plus d'avantages que celle de M. Piot, bou-
levard des Italiens, 11, près l'Opéra -Comique. Ce magasin, 
récemment ouvert, n'est, pour ainsi dire, qu'une succursale 
de la fabrique de M. Piot, depuis longtemps connu comme 
fabricant pour la belle confection de tout ce qui sort de ses 
ateliers. Aussi a-t-il su réunir dans son nouvel établissement 
le choix le plus varié et le plus gracieux en bijoux de tous 
genres, en joaillerie et orfèvrerie. Tous ces articles sont ven-
dus à des prix très modérés, la plupart étant fabriqués par 

M. Piot lui-même. 
En passant rue de la Paix, les grandes dames s'arrêtent 

souvent devant les magasins de deuil de la Croix-de-Jéruia-
lem, ingénieux symbole du regret, de la tristesse, de la dou -
leur. Cette très aucienne maison mérite, en effet, toute leur pré-
dilection, car, par ce temps de monopolisation, elle a su con-
server la spécialité qui la distingue et qui lui a acquis la 
clientèle de l'aristocratie nobiliaire et financière du faubourg 
Saint-G8rmain et de la Ghaussée-d'Aatin. Déjà nous avons eu 
occasiou de signaler la conscience aveclequelle MM. Baussang 
et Viginet, propriétaires de cette honorable maison, traitent 
les affaires. Ces messieurs, persistant dans leurs principes, 
ont fait fabriquer pour cette saison de magnifiques étoffes de 
deuil qu'ils vendent à des prix très modérés, de jolis velours 
à 8 fr. 50 c, des damas à S fr. 75 c Ils ont ajouté depuis peu 
à leur établissement un atelier de confection qui se distingua 
par la supériorité de la coupe et le fiui de la couture de se3 
burnous, pelisses et manteaux. 

Le succès a couronné les efforts des maisons Frainais-
Gramagnac, 52, rue Feydeau, pour les cachemires de l'Inde, 
et liosset et C', 48, rue Vivienne, pour les châles frai çais, 
est due aux relations tout exceptionnelles qui les mettent 
chaque jour en rapport avec les dames les plus élégantes. Leur 
goût s'épure à ce contact, et les dessins et dispositions que 
la première de ces maisons choisit aux ventes de Londres, 
ou fait exécuter à Bombay et à Lahore, et que la seconde fait 
fabriquer Sfus ses propres yeux, sont le fait des inspirations 
puisées à cette précieuse école. C'est par cette raison que les 
produits de ces deux maisons ont un cachet de distinction et 
d'élégance qui les fait rechercher avec tant d'empressement. 

D'autres considérations justificatives de la haute faveur 
dont jouissent MM. Frainais Gramagnac etRosset et Ce , sont 
dues à la suppression de toute exposition de leurs produits, 
mesure qui leur conserve une fleur de nouveauté que ne 
sauraient avoir ceux qu'on retrouve dans tous les étalages, 
et à la notable modératron de leurs prix,qui est le résultat de 
leur double qualité de fabrieaus et de défaillais, et leur per-
met ainsi d'offrir leurs châles et cachemires à un tiers au-
dessous des prix ordinaires. 

Les colossales maisons de nouveautés ont donné l'essor aux 
autres industries. La cordonnerie vient de suivre leur exem-
ple, qui promet d'être fructueux pour les négocians nova-
teurs, aussi bien que pour le public comprenant les

v
 avanta-

gée qu'il doit rencontrer dans les maisons SDéciales organi-
sées sur une grande échelle. Aux Dames de Paris, rue Saint-
Denis, 185, on vientd'ouvrir de vastes magasins de chaussu-
res pour dames. La femme opulente, jalouse de l'élégance de 
sa chaussure; la simple ouvrière, obligée, par i'txiguité de 
ses ressources, de s'assurer de l'excellence de la qualité de 
son simple brodequin, peuvent s'adresser en toutu confia» es 
aux Dames de Paris; elles y trouveront un choix immense 
de chaussures de toutes sortes, depuis le plus modeste soutier, 
la plus simple pantoufle, [jusqu'aux chaussons de bal, mul-
les et douillettes les plus riches, les plus délicatement tra-
vaillées, cotés à des prix tellement modéré», comparativement 
à leur qualité, que les propriétaires des magasins des Dames 
de Paris ont la certitude qu'un seul achat fait dans leur mai-
son leur assurera à toujours la clientèle des personnes qui 
les auront favorisés d'une première visite. 

— Les salons d'étrennes pour le jour de l'an se remplissent 
d'acquéreurs : A. Giroux, Curmer, Marion, font en ce moment 
leurs grands jours de fête. La papeterie Marion nous avait en-
richis du papier torsade, qui a eu et qui a encore une si grande 
vogue par la simplicité gracieuss de sa légère bordure en relief. 
Ensuite a paru une innovation d'une plus grande simplicité 
et d'un goût tout particulier. Le filât presque microscopique 
qui entoure ce nouveau papier, les angles arrondis qui le 
distinguent, en font un objet d'une exquise coquetterie. Et 
puis ce sont les papiers ornés à votre chiffre , les papiers 
dentelles à gaufrures, en un mot, tout le grand assortiment 
du luxe de la correspondance. L'homme de goût, la femme 
du monde, y trouveront la collection la plus variée de chif-
fres et d'ornemens. Un cadeau acheté chez Marion n'est ja-
mais ruineux, et il fait toujours plaisir. 

Le cadeau acheté chez M. Bon est plus enivrant ; il étin--
celle de mille feux , il éblouit les regards et satisfait les 
caprices de haute élégance; et pourtout, voyez combien pré-
cieuse est son industrie, le budget marital n'en pâlit jamais. 

L'imitation est si parfaite que l'on ne peut distinguer la vé-
rité d'avec l'erreur. Aussi depuis deux ans la mode des dia-
mans s'est considérablement accréditée, ce qui a contraint 
M. Bon d'ouvrir successivement trois magasins dans Paris 
rue de la Paix, 19; rue Castiglione, 2; passage des Panora-
mas, 49. Voici un autre bijou : c'est une invention nouvelle 
que vous rencontrerez cet hiver dans tous les bals, et que l'on 
voit déjà aux Bouffes, le fermoir des gants, mécanisms élé-
gant, ingénieux, au moyen duquel vous êtes toujours bien 
ganté. — Le dépôt est galerie Delorme, 20. 

ETRENNES. — MAISON LÀHOCHE. — A L'BSCALIER DE CRISTAL. 

Galerie de Valois, 155, Palais- Royal 

Les magasins de LahocUe-Bsin, à l'Escalier d?. Cristal Pa-
lais-Boyal, sont resplendissans de cristaux et de porcelaines 
delà plus riche taille, des plus -magnifiques peintures. Les 
généreux dispensateurs de cadeaux d'étrennes y trouveront 
un choix immense des plus beaux services armoiriés sujets 
^ fantaisie, pendules, lampes et candélabres en porcelaine 

ornes de branchages, et fleurs, et fleurons, en bronze doré : 

une prodigieuse quantité de vases, coupes, flambeaux, flacons', 
verres de toutes sortes en cristal naturel ou variés de cou-
leurs, tailles et gravés avec le plus grand soin par les nre-
miers artistes. v v 

En s'adressant à cette maison, si justement appréciée des 
connaisseurs, pour son talent hors ligne dans Tart du choix 
des modèles, dans la disposition des peintures et !'oru«menta-
tion de ses porcelaines, aussi bien que pour l'exacte pureté, 
les dessina et le fini du travail de la taille de ses cristaux, ies 
personnes les plus difficiles, les plus exigeantes sont assurées 
d obtenir de véritables œuvres dignes d'être offertes à l'aris-
tocratie de la noblesse et de la finance. 

M. Lahoche, homme de goût et de génie, exécute avec suc-
ces les commandes qui lui sont faites de services de table 
blasonnés et armoriés, ou simplement en porcelaine unie ou 
ornée de fleurs, fruits ou médaillons. 

— Ce soir, à l'Odéon, ro présentation extraordinaire : Lu-
crèce Borgia, par Mile George, et la Lucrèce de Ponsard, 
psr Bocage dan» le rôle de Brute, 
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— Wallace, l'Ambassadrice, composent le beau spectacle 

qu offre ce soir l'Opéra-Comique à sa grande clientèle du 
dimanche. 

— On donne aujourd'hui au Vaudeville Paris à tous les 

Diables, grande revue en cinq tableaux, qui fait fureur; 

Péché et Pénitence, dont la vogue est assurée; un Bal du 

Grand monde, avec Arnal et Bardou. On commencera par 

un Jour de liberté, par l'élite de la troupe. 

— L'administration de la Gaité nous prie d'annoncer que 

les dernières représentations des Sept Châteaux du Diable, 

qui depuis cinq mois occupent la scène saus interruption, 

auront lieu les î"^
 2

 et 3 janvier. Le samedi 4 un drame 

un cinq actes, dont on dit beaucoup de bien, remplacera la 
féerie. 

tilbralrie, Beaux-Arts, Musique. 

LIBRAIRIE J. HETZEL , RUE RICHELIEU, 76. 
Livres d'Etrennes. 

Comme les présentes années , c'est à l'élégante librairie 

Hetzel, rue Richelieu , 76 , que s'adressent les personnes de 

goût pour choisir leurs livres d'Etrennes. Cette préférence est 

justifiée par la Variété et la distinction des ouvrages qui or-

nent ce joli et coquet magasin ; à son catalogue déjà si riche, 

l'éditeur a ajouté d'autres publications adoptées par le pu-

blic aussitôt qu'annoncées. A côté des SCÈNES DE LA VIE PRI-
VÉE ET PUBLIQUE DES ANIMAUX et du VOYAGE OU IL VOUS PLAIRA, 
dont la réputation est consacrée, figure maintenant le grand 

succès de l'année, le DIABLE A PARIS , illustré par Gavarni et 

écrit par l'éiite de nos littérateurs. La bejle et monumentale 

édition de THISTOIRE DES FRANÇAIS , avec ses quatre-vingts por-

traits historiques , se recommande surtout aux pères de fa-

millé qui cherchent pour leurs fils des Etrennes instructives 

tn^même temps que brillantes* 

rour les dames, l'éditeur a composé une bibliothèque spé-

ciale, qui réunira les œuvres les plus exquises et les plus 

délicates de toute la littérature ; commencée il y a quelques 

mois, elle est déjà riche de deux magnifiques éditions du VI-
CAIRE DE ÀVAKEFIELD et de WERTHEII , toutes deux splendide-

ment illustrées par Tony Johannot. Les enlans ne sont pas ou-

Més à eux, dans une charmante édit.on toute mignonne 

le NOUVEAU MAGASIN DES ENFANS ; le TOM POUCE de P.-J. Stah 1, 
LA COMTESSE BERTHE et LE CASSE-NOISETTE , ^Alexandre Du-

mas TX^ DES FÈVES ET FLEUR DES rois, de Charles Nodier; 

Ui MYTHOLOGIE DE LA JEUNESSE , de Baudet et de Gérard Séguin. 

On le voit, l'éditeur a de quoi satisfaire tous les goûts et 

tous les caprices; il a de beeux livres pour tous les besoins 

«érieux et fudles ; il en a pour tous le* âges de la vie. Aussi 

ne s'étonne-t on pas de le voir posséder sans conteste le mo-

nopole de la librairie élégante et fashionable. 
— La concurrence des journaux de musique doit taire rire 

les amateurs qui en profitent. C'est la GAZETTE MUSICALE qui 

paraît vouloir écraser tous ses rivaux, car ce journal, le plus 

ancien et le mieux rédigé, a baissé son prix à 24 francs par 

an, et il donne pour cette somme : 1» la GAZETTE MUSICALE, 
une fois par semaine, avec la musique, les gravures et les 

Albums; 2° treize primes, qui '.font autant de jolies Eirennes ; 

5» des billets d'entrée pour six concerts; 4» quatre médailles, 

de Mozart, Beethoven, Haydn, Glucls Le 7—" 
se hâter, car ces avantages semblent' inn„i?

 llc feri
» bi 

ATHÉNÉE BOYAL DE PARIS 

Les cours de cet ancien établissement ~-

en de 

lundi 30 décembre. En voici 

Ironomie, le docteur Plisson 

court; Physiologie, sur leshumeu^ètlèg^
016 de

 M OÏT*" 
tour r.rmihu MT^mi.» UM- m. , . "SOUS. \\ t *. 

UbleauV'-.^^wront 

Chimie, Anatole ■ 
teur Grouby. — BOTANIQUE 
PHILOSOPHIE, HISTOIRE, etc. 

cher ; Philosophie de l'histoire, M. CÎaude 1 

- économie politique, M. J 

en-

de Schi 

, Mlle Magaud de ^ol-

tradi 
uro-

la Fage. 

Indépendamment des cours , u 

téraires et des soirées musicales. 

Adrien d
e 

Y aura des confère 

Le programme détaillé des cours se distrih,,„ 

Qces fi,.. 

rue de Valois-Palais- Royal , 2, au secrétariat de 

RUE DE RICHELIEU 16 EM FACE Ll ENARS. i o»o 

01 Bill DI SOITI 1 3 MllfIIS tf 1IIS IS1LIS POl 
GAZETTE MUSICALE 

RII 
D'ici au 

premier ianvi<r 1844. 
SAVOIR : 

Sont'donnces de suite 
en .s 'abonnant 

pour un an à la 
0
 MAMJKL DES PRINCIPES DE MUNIOCE par F. FETIS-'I vol. ln -8». — 2» PORTEFEUILLES DE DEUX CANTATRICES. — 3» Un ALBUM de 12 GRAVURES de GAVARNI. — 4° Un ALBUM DE CHANT, 12 Merceaux par Meyer-

berr, Halévy, Niedermeyer, etc. —5» Un SPLENDIDE ALBUM de piano, 12 Morceaux par Chopin, DoelVer, Listz, E. Wolfï, Heller, Rosellen, etc. — 6° VALSES FAVORITES par Lanner. — 7° 1,000 FAC-SIMILE de l'Ecriture de compo-
siteurs célèbres, Beethoven, Meyerbeer, Thalberg. etc. — &° Tout les quinze jours, un OUVRAGE nouveau pour piano ou chant ; et lous les dimanches un numéro de la GAZETTE et une Gravure de Gavarni. — 9» Des Caites d'entrée pour 
six CONCERTS, qui auront lieu depuis le 1" décembre jusqu'au 1

er
 mai. — 10° Le Monument de MOZART à Salzbourg. — 11° Toutes les figures da la POLKA. — 12° ODETTE, valses par Labitzki. — 13» LE DIABLE BOUGE, VALSES 

NOUVELLES de Vienne, par STRAUSS. 

Le 1" janvier, MM. les Abonnés recevront un MAGNIFIQUE ALBUM de piano, morceaux NOUVEAUX et INEDITS de MM. Alkan, Saint-Heller, F. Hun!en, Kalbrenner, A. Méreaux, Osborne, Piais, Prudent, Rosellen, Rosenham, S. 
Thalberg et E. Wo^fr. — MM. les Abonnés de la province récevront, au lieu des entrées pour les Concerts, un Album de 10 POLKAS. 

MM. les Abonnés recevront en outre tout ce qui a été publié dans les annonces députa S Assois, et de plus, le 30 Janvier, QUATRE .UB5WAI8.2.ES de Bee-

thoven, Moie<Mrt, Cilnek, Haydn. — lies « Concerts auront lieu' le «« décembre, les il janvier. f « février, 1" mars, t<" avril et 1
er
 mai, 

OU* ^ABOME, B», RITE RICHEE.ÏEIT. — «1 fr. pour ira an; »» fr. 5© c. pour la province; Sft fr. pour l'étranger. 

MONTRES PLATES 
sur pierres fines,

 en 

. 185 '• 
'-es mêmes, en ar-

gent,
 lco

 | 

Pendules de cabinet 
e 65 à iso fr. 

■Réveille-matin, 55 f. 
Montres solaires, poor 
régler les montres, 5 f 

HENRY ROBERT, 
_ii<^ rue du Coq, s, 

L'horlogerie de cette maison estlrès supé-
rieure à celle répandue dans le commerce. 
Voir une notice qui est remise gratuitemeni 
ou envoyée franco. 

A LA VILLE DE LYON N 
au coin 

01 LA R E CEOIX-DBS-PETITS-C0A1PS. 
ÉÏBENN£S EH EOBES ! DE SOIE, CHALES FRAMÇlilS ET CONFECTIONS POUE DAMES. 

Cette maison, dont la réputation est|faite?poùr laffraîcheur et la bonne qualité de ses étoffes, vient de mettre en vente une grande quantité de nouveautés, dont^voici le détail 

m. 

3/ 

B j 

SOIERIES UNIES ET FAÇONNÉES. 
ISOIBEi 1ÎE IA ÏOIV a 

PKKvIXS R'AÏES à 

FACBSMIÎES «ans envers à 

TAFFETAS «lacés rayé à 

CACHEMIRES à palme* là 

SATIÎÏS ME PARIS à 

HAMASQUIXEEë à 

VELOURS TRAMES à 

VKI.OURS tout sole à 

VELOURS tout cuit à 

8 % francs la robe. 

94 d 

30 f. 

«4 A 

«4 d« 

35 francs lajrobe, 
«4 do 

90 d* 
ÎOO d° 

18© d° 

CHALES ET CONFECTIONS POUR DAMES. 
ISE PARTIE MH3 CHALES « 4 de Lyon 

'd» d" »/4 d° 

d° d° longs d° 

d° cacbemlres français 1/4 

d° façon de l'Inde. 9/4 

*<îO fcamicM 

SO » 

SO » 

95 » 

too » 
MAISTEIiETS et C RI S P FA S de 

MASTEABX formes nouvelles de 
SORTIES DE HAliS de 

FICHUS ME SOIE, ECHARPES, FOULARDS, CRAVATES, CREPES 
TULLES et «AXES pour RALS. 

SO à OO 

OO à f OO 

•O à 5© 

Un grand choix d'étoffes riches et qu'on ne trouve qu'à la tlL'LE DE LYQN, sera vendu avec les mêmes avantages. Les propriétaires sont MM. GAY jeune et DENIS. 

PISTACHES extra fins, 3 fr. tefi.2 kf'^ Mteonk glacés, 2fr. 50 i 
prix très modérés et marqués en chiffres connus. 

MAISON tlEBAUT.true St-Honoré, 66. Ce vaste et brillant msgasins mérite toujours 
la préférence, par !a grand choix de Bonbons et petits objets de fantaisie, que l'on offre à 4 fr. 
le demi kU. Les Bonbons les plus riches ot les parfums les plus recherchés s'y trouvent réu-
nis. La maison Liéhaut, voulant soutenir sa réputation DU BON ET SU BOUT MAR-
CHE, joint celte année à ses Bonbons à 4 fr. les MARRONS A IiA CRÈME EU CHO-
COLAT, qui se vendent partout à des prix supérieurs. — CHOCOLATS PRALINÉS et 

DRAGEES SUPERFINES ASSORTIES de parfums, 2 fr. 25 c — PRALNIS A LA VANILLE, 2 fr. 50 c. — Grand assortiment d'objets de fantaisie à des 

rue 

Ë'.' RUE 

RICHELIEU, 
Î8. ÂSSON, CHOCOLATIER En faee la 

FONTAINE 
MOLIERE 

LA REGENCE 
|PE <i»- FOURRURES ^ CONFECTTON 

j FOURKISSEUR des COURS DE FRANCE, de BELGIQUE, de WURTEMBERG et de BADE. 
ARTICLES D'STREKKeS ET JQLIES.rANi-AiSiES.—BONBOïSS NOUVEAUX EN CHOCOLAT 

Cabinet de M. BAZILE, avocat, rue Monsi-
gny,6. 

Appert d'un acte sous seing privé, en date 

du 16 décembre 1844, enregistré, intervenu 
entre Pierre-Juste PITTE, imprimeur sur 

étoffes, demeurant à Sèvres, rue de Vaugi-
rard, 14 et 16, ci-devant àPuteaui, rue St-
Deuis, il; et Raimond PFE1FFER, mécani-

cien, demeurant rue Constanline, 54, à Pa-
ris, et ci-devanl à Puleaux, rue Putois, 9; 
que la société formée entre les susnommés, 
pour quinze années, à partir du il mai 

1«44, sous la raison sociale PITTE et PFEIF-
FER, pour l'exploitation à Puleaux d'un bre-

vet d'invcntjon de dix ans pour le coloriage 
en plusieurs tons et plusieurs couleurs en 
un seul coup d'application sur tout 1rs tis-
sus, papiers et matières quelconques, au 

moyen de procédés mécaniques; ladite socié-
té formée suivant acte 60us seing privé, en 
date à Paris du 21 juin iS44, enregistré, est 
et demeure dissoute à partir dudit jour S 
courant; que M. Pierre Pitte est nommé li-

quidateur avec les pouvoirsl 'S plus étendus 
pour opérer ladite liquidation. 

L. BAZILB . (4163) 

MARY $1 MEZIERES, boulevard Poissonnière, 1t. 

MANCHONS f. martre pour dames. 9 à 14 PELISSES en mirinos 
— martre des Pyrénées. . . l'i 3s 

45 T5 
25 55 

35 (t 
20 45 

«5 
18 

à 2 

i fr. 40 

Id. du Nord. 
— Id. da France. 
— vison du Canada. . 

l i. d'Amérique . 
— vraie hermine. . . 

f. ';ermine. . . 
MANCHONS pour enfans . . . 
MAX' . METTES depuis. 

45 
11 

PELERINES, Camails et Ecbarpei an f. 

.... 25 i « 
en soie 45 T5 

CRISPINS en mirinos, garnit d» 

passemenleriss. . 25 
en soie, guni» do pat-

menlt ries .... s 5 
PALETOTS «t Routières in toie et 

cacbemi^fl. 

PARDESSUS à pèlerines piquées. 
PELERINES , Camad«.-tl Ecbarpes de 

lourt. Confeçlion pour F.ufan» 

is 

PiâNÛS ANGLAIS 
Bé$nit à Varie, /S, rue tirs lirw,r-.lit0i««f/n« 

Piano» d« SO notes, 3 cordes *»eajou, u«uv«a:t nyu-

tenie, rivalisant avec les meilieur* fact«urM, 900 f. 

Plus rielies, en palissandre ou courbai*!!, SSO f* 

A cwiiosB» en Jn«tiee, 

' En vertu d'ordonnance royale, et à 
la requête de M. le préfet du département 
de l'Hérault , 

Adjudication, en deux lots, en la chambre 
des notaires, à Paris, place du Châlelel, 2, 
par le ministère de M» Thifaine DESAU-
NEAUX, notaire a Paris, 

Le mardi 7 janvier 1845, 
De 

avec j rdin. sises â Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 94 et 96, dépendant de la suc-
cession de, M. Jean-Paul Bousquet. 

Mises à pnx. 

jer lot, Maison n« 94 : 41,000 fr. 

2» lot. Maison u" 96 : 55,000 fr. 

S'adresser : ... 
Pour voir les lieux, aux concierges. 

' Et pour les rensaignemens : 
» M« Thifaine DESAUNEAUX, notaire * 

Paris rue do Ménars. 8, dépositaire des ti-

tres ï« propriété et du cahier des charges. 

«!t,'««>i <>(«<M co3iiit:««rein2e»> 

Cabinet de M. BAZILE, avocat, rue Monsi 

gny , 6. 
D un acte sous seing privé, en date à Pa-

ris du 15 décembre 1844, enregistré, inter-
venu entre M. Jean-Hippolyte VER.GNE, M 
Edmond FOURIElt, M. Henri BOULANGER 
tous trois négocians, demeurant à Paris, rué 
des Jeûneurs, Ï ; et un commanditaire dé 
nommé audit acte. 

Il appert que la sociélé formée entre les 
susnommés, pour neuf ans, A partir du 1" 
janvier 1843, sous la raison sociale VER-
GNE, Ed. FOURlERet Comp., pourl'exploi-
tàlion a Paris, rue des Jeûneurs, 8, du com-
merce en gros de nouveautés el la vente à 
commission des mêmes articles, suivant ac-
te sous seing privé, en date du 28 décembre 
i842, enregistré, pourra, a parlir du t" jan-
vier 1 845, être dissoute six mois après la de-
mande que chacun des associés pourra en 
faire dans le mois qui suivra la clôture de ans 
chaque inventaire. " 

F. 

L. BAZILS. 

Oéoombre IIM*. 

(4184) 

Cabinet de M. E. CARON, gradué en droit, 
rue Saint Honoré, 281. 

Aux termes d'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le 23 décembre 
1844, portant cette mention: Enregistré à 

'Paris, te 2i décembre 1844, folio 25, case 5, 

reçu 5 fr. 50 cent., décime compris. Signé 
L'fèvre. 

La société formée entre MM. REVERARD 
■etLECOLANT, pour l'exploitation d'un fonds 

de boucherie, rue de Marivaux, i, à Paris, 
a été dissoute à parlir du i" janvier 1845. 

M. Reverard a été nommé liquidaleur et 
chargé de la vente et du recouvrement des 
sommes dues â la société. 

Pour extrait .- CAKON. f 4165) 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Gaillon, 22. 

D'un acte sous signatures privées, en da-
te i Paris du 22 décembre 1844, enregistré 
le 24 du m«me mois, par Leverdier, aux 
droitsde 5 fr. 5j cent., 

Fait double entre M. Jean-Baptiste-Théo-

dore MANF1LLE. négociant, demeurant à 
Paris, rue du Mail, 1, d'une pari; 

Et M. Alphorise - EmmiSfidel' JJILLECOQ. 
négociant, demeurant i Paris , boulevard 
Poissonnière, 25, d'autre part. 
.,ll,aBpt«: ■ -, V)' 

Que la sociélé formée entre les susnom-

més suivant acle sous seing privé, en date 

à Paris du 22 mai 1841, enregistré, déposé 
et publié, sous la raison A. BILLECOQ et 

Comp., dont la durée avait été fixée a huit 
années, à partir du 20 mai 1841, est et de-
meure dissoute d'un commun accord enlre 

les parties, â partir dudit jour 22 décembre 

Que M. Billecoq est chargé de la liquida-
tion. 

rour extrait: Amédée DESCHAMPS, 

 Avocat-agréé. (4i62) 

Tribunal dp commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugementdu Tribunal de commerce . ePa-

ris, du 27 DÉCEMBRE 1844, qui déclcrcnt la 
faillite ouvert! ei en fixenlprovlseiremeni 
l'ouverture audiiiour : 

Du sieur DEBONNE, md de charbon de 
terre, faub. Si Martin, 115, nomme M. Thi-
baut juge-commissaire, et M. Maillet, rue 
des Jeûneurs, H, syndic provisoire (K« i pu 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
Sint :nvit?.s -j s* rendre an Trihunal de 

Commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : -

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur UEAUBENS, fab. d'appareils à 
gaz, rue St-Maur-Popincourt, 66, le 3 janvier 
1845 à 2 heures fN« 1669 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l 'union, e/, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur Vutt 

lité du maintien ou du ' remplacement des 
syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

liant invités à produire , dans le délai de. 

Vingt jours , à d-Uer de ce jour, leurs litres 

de créantes, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les tréanciers : 

Du sieur GORLIER, maître d'hôtel garni, 

rue St-Nicolas-dAntin, 18, entre les mains 
de M. Richomme, rue d'Orléans-St-Honoré, 
19, syndic delà faillite (N» 4803 du gr.); 

Du sieur GUECDET, layetier, rue des Ver-
tus, 29, à La Chapelle, entre les mains de 
M. Morard, rue siontmartre, 17;, syndic 
de la faillite (N« 4324 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4j3 de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé 

. djatemertt après l'expiration de ce délai 

ASSEMBLÉES DO LUNDI 30 DÉCEMBRE. 

Bix HEURES : Carré, imprimeur sur étoffes, 

clOt. Teipaz, tenant maison uarnie, id. 
— Bion, tailleur, id. De Bongé, pape-

tier, id, — Recoules, libraire, délib. — 
Sumpter, md de vins tins, vérif. 

ONZE HEURES l|2 : Rochelle, md d'habits, id. 

— Demicbel frères, eutrep. de baiimens, 
clôt. - Marchantoux, maître maçon, id. 
— Lefaure jeune, entrép. de maçonnerié, 
id. — Marcello!, md de vins, id. — Le-
hecq et femme, nid de modes, id. — Tho-
mas, de son vivant paveur, synd. 

DEUX HEURES : Asselifl, anc. négociant, id. 
— Lanclume, md de vins, id. — Bardet, 
boucher, vérif. — Richard, md de bois, 
clôt. — Viaud, md de vins, id. 

î&sors, M. Amand-Dominique Vardin , em-
ployé, demeurant à Paris, place St-Ger-
maln-des-Prés, 10. 

Le 18 décembre : Jugement qui prononce 
l'interdiction de Alberline-Claire-Théo-
dore de Saully, veuve de Henri-Joseph 
DE SO\E, propriétaire, rue des Moulins, 
if, Gaulliér avoué. 

Le 18 décembre : Jugement qui: nomme 
conseil judiciaire de Pierre LAURÉCIS-
QUE père, propriétaire, quai de Billy, 46, 
M. Louveau, négociant, rue Lafayelte, 12, 
Fouret avoué. 

Réparations de Corpe 

et de HlenN. 

Le 18 décembre : Demande en séparation 

de biens par Sopbit-Gueslaine-Josèphe 
SERRET contre MARCHAND, aux Carrièrps 
deCharenton, Grande-Rue, ti, Ramond 
de la Croiseite avoué. 

Le 18 décembre : Jiigement qui probonce 
séparation de biens entre Anne LOUIS et 
Pierre-Valenlin LF.FÈVRE, charron, quai 
de la Mégisserie, n. 28, Comarlin jeune 
avoué. . 

Le 27 novembre : Jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens entre 
Mario -Jeanne BOURSAULT et Antoine 

ROUSSET, cordonnier, rue de Lille, 16, 
I P«tit-Bergonz avoi'ë. 

Le i!) décembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Flavie-Louise-

Angélique BOEME et Charles-Philippe RA-
CLOT, vinaigrier, rue des Marais-Saint-
Martin, 60, Aviat avoué. 

Le 18 décembre : Jugement qui prononce 
séparation debiensentre Marie-Françoise-
Virginie DEMORY et Thomas-Ambroise 
DEMARCONNAY, traiteur, passage Vi-
vienne, galerie des Petjts-Pères, 5, Le-
gendre avoué. 

Le 23 décembre : Jugement de séparation 
de corps entre Jacques PRAD1ER, sta-
tuaire, contre Louise d'ARGET son épou-
se, Trou avoué. 

Le 27 décembre : Demande en séparation 
de biens par Marie-Joséphine ALLARD 
contre Alexandre-Augusle BROUT1N, fab. 
d'allumeltes i La Grande Villette, rue de 
Flandre, 127, Dnclos avoué. 

Le 26 décembre : Demande en séparation 
de biens par Jeanne-Hersilie ROUI1IER 

contre Maxime- I'rançois DELATTRE, avo-
cat, rue Pavée-Sl-Sauveur, 16, Lombard 
avoué. 

roécèB et InSswnaation». 
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Nicolas, rue Aumaire, 37. 
M. le lieutenant baron Vincent , 

Tronchet, 29. 
M. Roger, caissier, rue Saint-SéDa» 

tien, 46. .„. „ 
Mme veuve Faillot. née Maillion, rae 

de l'Hôtei-de-Ville, 10,5. 

Description après décès. 

Mlle Baudiau, rueGoquilliêre, «. 
Mme veuve Pausseur, née Marcnai, 

rue du Plàtrd-St-Jacques, 19. 

M. Loisel, rue FrépilloD, 6. 

Après faillite. 

M. Frontier, fabricant de Pf 'e" ?
s fantaisie, rue St-JeSn de-Beauva*. 

M .
2
C«»selin, aucien md de rouenne-

rie», rue Martel, 6. 

BOURSE DU 28 DÉCEMBRE. 

Interdictions 

et conseils Judiciaires 

, d i . ■■>—mty . 
Le 7 octobre : Jugement qui nomme conseil 

jndiciaire deBarthélemv-Eugéne COQUE-
BERT DE MONTBRET.'demfturapt a Gi-

Du 26 décembre 1844. 

M.Ramp, 61 ans, faub. St-Honoré, 64. — 
M. le baron Vincent, 6S ans, rue Tronchet, 
29. — Mme Bosler. rue Bourdaloue, 7. — 
M.Vibert, 53 ans, rue Richelieu, 86. — M. 
Blancht terre, passage des Panoramas, 5. — 
Mme Siries, 77 ans, rue Hauleville, 12. — 
MlleCongnel,28 ans, faub. Sl-Denis, ni.-
Mme veuve Poulin, 62 ans, rue du Chemin-
de-Paniin, 4. - M. Maillard, 61 ans, rue du 
Grand Sl-Miehel, 3.— M. Rosé, 45 an», rue 
de l'Entrepôt, 21. M. Generet, 66 ans 
rue Aumaire, 37. - Mme veuve Vaudeuil 
eoans, rue Thorigny, e. MmeveuveDe-
laverne, 78 ans, rue du Dragon, 26. - M 
liuffardin, 66 ans, avenue Villars, 2., 

AmnoaitionM d« SeellïsT 
1 | ! Ïjb-*tvi!r1rv* 4+ .M».. 

Après décès. 
Décembre. 

17 M le comte de Mont», rue de Sèvres. 
18 M. Ruby, rue de Verneuil. 

21 M. Contant, rue des Fossés-St-Viclor. 
16. 

— M. Delinolte, tenant hôtel garni , rue 
Montmartre, 53. 

v
 — M. Duverger (de Limoges), hôtel da 

Paris, rue des Vieux-Augustins, 32. 
— Mme Salvador Ravel, rue de la Pépi-

nière, 40. 

— M. Thoury, marchand ferrailleur, rue 
de la Roquette, 44, passage Thier-
réo. 

M. Delette, artiste peintre, rue Guy-
Labrosse, ». 

M. Cbazoïte, rue des Batailles, 18. 
M. Boyental, teneur de livres rue 

Beauregard, 11. 

M. Reynier. rue du Faubourg-Saint-
Denis, lia. 

Mme veuve marquise de Vaudreuil, 
née Pardillat, rue de Thorigny, 6. 

Mme veuve Gaillard, ruo Folie-Méri-
court, 16. 

M. Régnier, rue Noire Dame-de-N«za-
relh, J2. 

M. l'abbé Généret, prêtre de Saint-
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